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Lame ligneuse for tement gélifiée (Tl) oit dca lacunes situées il mi-hau
teur sont remplies par des substances carbonatées et don t se détache 
une lame ligneuse gélifiée plus mince (Tl

1
). Le ciment amorphe_ de la 

houille encaissante ( P) contient des menus débris de tissus ligneux ( d). 

Gross isse111e11t: x 250. 

FIG. 31. - Charbo111iayes 1l11 dré D11111011t, l"ei11e l. - E chantillon 
no 170, (M.V. = 22,20 %) . 

Dans la lame ligneuse gélifiée 'l' i les cellules sonl coupées en long et 
montrent par place des structures étoilées, lundis que dans ln lame plus 
mince Tl

1 
le tissu gélifié se présente en coupe transversa le. 

Le ciment amorphe (P ) forme avec les menus débris de ti ssu lig11eux 
(e) à. allure d'étoile ou de bandelettes et les lames ligneuses plus géli
fiées (Tl

2
) une véritable pulpe ,·égétnle. 

Grossissement: x 250. 

FIG. 32 et 33. - Charbo11m19es A 11dré D11mo11t, J"eiue de 1 111. 2;. 
Echantillon no 121. (1\1.V. = 20,11 ':(. ) (houil/P, tl ·ccm1ctères mi.ries). 

FIG. 32. - Lame de tissu ligneux gélifié en coupe longitudinale ( 'l'i) 
montrant des cellules allongées en fo rme de tube et dans cer taines régions 
des s tructures étoilées. 

L e ciment amorphe ( l') de ln houille encaissnnte contien t des débris 
ligneux en forme d'étoile (e). 

Grossissement: x 441). 

FIG. 33. - Extrémité d ' une lame ligneuse ('.l' i), présentant de belles 
structures étoilées ou des cavi tés cellu lai res l\llongées (cc) et dont se 
détache une masse complexe (e) de J,1111beaux de cellules. 

Sous cette lame ligneuse Io. houille cucnissanle est constituée par du 
ciment pur (P) contenant senlement des granu les micrococcoïdes, . tandis 
qu'au-dessus de cette même lnme, elle est fermée par une pulpe végé
tale ( P v) où l'on distingue nettement des menus débris de bois gélifiés. 

Grossissement : x 440. 

FIG. 34. - Charbo11 11a9e.ç Li111bo11ra·M e11se, Veine 110 16. - Echantillon 
no 132, (M.V. = 28,18 %) . 

Tissu ligneux d 'une /1 011il/e de C1L li11e montrant de belles structures 
étoilées (e) oit l'on distingue les membranes rnoyennes des cPllules (mm) 

et le remplissage des vides par une substance carbonatée contenant des 
granules brillants de P yrite. 

P. - ciment amorphe de ln houille encn issante. 

Grossisseme11 t : x J.020 
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JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 3.fi) 

Avis du 19, janvier 1937. 

Conseil des Mines. - Avis donné sur renseignement incom
plet. - Avis rectificatif. 

Achat de concession. - Versement du prix avant autori· 
sation de cession. - Autorisation l'année suivante • .
Année où le pri x de cession influera sur I~ produit net. 

Tl appartient au Ministre de sm'sir le Conseil d'une 
lettre de l' l nspecteur Général des Mines signalant qu'un 
avis dti Conseil relatif ati produit net d'une exploitation 
de mines repose sur wi renseignement incomplet . 

Lorsqu'une société cessionnaire d'1lne concession de 
niines ci versé ati cédant le prix convenu, sans attendre 
l'autorisation cle cession, et que cet(ie autorisation est 
interventie setilement l'année suivante, c' est seulement 
sur le 7Jrocliiit net de ce tte année suiv cinte que le pri:i: 

payé poiir l'achat est imputable. 

LE ÜONSEITJ DES MINES, 

Vu la dépêche ministéri ell e du 31 décembre 1936; 

Vu la lettre du 27 octobre 1936 de !'Inspecteur 
génér al des "Mines au GouYerneur de la pro,·ince de 

Liége ; 
Vu kt r épom;e du dit Gou,·erneur datée du 8 décem-

bre 1936; 

Vu le rappor t du 11 décembre 1936 de l'Inspecteur 
général au l\[ini f'. Lre des Affaires Economiques; 

Revu l' avis du Conse il du 29 septembre 1936; 

Entendu le Conseiller Hoceclez en son rappor t amf'.1 
conçu : 

~'~--·------------illïl------~~~ 
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« P..:r dépêche du 31 décembre 1936, M . le Ministre des 
Affaires Economiques soumet à l 'examen du Conseil une lettre 
de l\r. )'Inspecteur Général des Mines en date du 11 décem bre 
1936. 

" Cette lettre s'expr ime comme suit 

" P ar votre dépêche du 8 ocliobrc 1936, n° 15/2.542, avec 
" laquelle vous m'avez retourné le dossier de la redevance d ue 
,, v ux propriétaires de la surface par le charbonnage du Bonnicr 
" sur le prodùit net de l'année 1934, vous m'avez fait par t de 
,, cc que le Conseil des Mi nes a émis l'avis que le prix payé 
,, pour l'acquisiti on d ' une partie d ' une concession voisine doit 
,, être <:dmis comme dépense afféran t à ! 'exploitation ( 1) et vous 
,, m'ayez fa it connaître que vol!s ralliez à cet avis. 

" Comme suite à cette dépêche j 'ai proposé à lVI. le Gouvcr
" neur de la Frovince de Liége, par ma let.tre du 17 octobre 
» 1936, n" 9.B/ 6!7, dont copie ci-jointe, de faire r éexaminer 
» la fixation du bénéfice du charbonnagP. du Bonn ier pour 1934 
» p:ir le Comité d'évaluation lorsque celui-ci se réun ira pour 
" l'examen des opérat ions de l 'ann ée 1935. 

» Par sa lettre du 8 décembre l936, 5° division - n~ 35193, 
,, que j 'ai l ' honneur de vous communiquer, wr. le Gouverneur me 
" fait obser ver " qu'une pareille procédure lui paraît inadmissi ble, 
" puisqu'i l existe des juridictions d 'appel et qu 'au surplus un 
,, r ecours introduit au près de la Députation permanente ne 
" scml::le pas st:sceptible d 'êlre accueilli . 

» :'l lonsieu r le Gouverneur fa it, en effet, obser ver que c'est 
» par un arrèté royal du 8 avril J.9J!j que la Société anonyme 
" des charbonnages des Kessales et de la Concorde Réunis et 
» la Société anonyme des Charbonnages du Bonnier ont été auto
" risées, la première à céder, la seconde à acquérir, pour la 
" somme de 1.250.000 francs , une partie de la concession des 
" Kessales, Artistes et Concorde et que dans ces conditions 
" l'ant c. risalicn devan t être préalable à la cession en vertu de~ 
" d:spositions de l'article 8 des lois minières coordonnées le 
" paiement de l. 250 .000 francs ne pouvait légalement se faire 

(1) Avis du 29 septembre 1936. Annales des 1\fines 1937,p . 459 . 
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,, en 1934 et ne pouvait donc êtr e admis eu dépense pour le 
» calcul du prod ui t ;,et de ) 'exercice 1934. 

" Cette manière de Yoir étant contr aire aux conclusions de 
» l 'avis du Conseil des i\lines, je pense qu ' il pourrait être indi
" gué de soumettre ~i l 'avis du Conseil des i\Cines ma lettre du 
» 27 octobre 1936, n° 9 B/ 64 7 et la lettre du 8 décembre 1936 
" précitée de M. Io Gouverneur, cette lettre pouvant être con
" sidérée co mme constituan t un élément nouveau. ,, 

» Avant cl' a border le fond de la question nous croyons devoir 
faire deux obser vations préalables. 

» 1° Il est inutile de rechercher si la lettr e de M . le Gouver
neur doit être considérée comme un fait nouveau au sens de 
notre j urisprudence. La notion du fait nouveau n'a d ' importance 
que dans les questions oit le Conseil des i\lines in tervient à titre 
officiel et dans lesquelles ses avis participent d u caractère de 
j ugement. Dans ces questions-là, les avis du Conseil sont défi
niLifs et ne peuvent U re modifiés par lui que dans les cas oit il 
Y au rait ~i tenir compte de faits nouveaux. (Avis 20 février 
1922) . 

u Mais dans les quest ions offi cieuses, c'est-à-dire dans celles 
où le Conseil des Mines intervien t, non pas à. titre d'autorité 
constituée mais seulement en qualité de conseil juridique de 
l' AdministraLicn , aucune limite n 'est fixée à sa liberté d'appré
ciation . 

" 2° Lorsque le Conseil des Mines émit son avis du 29 sep
tembre 1936 et que fut posre devant lui la question de savoir 
si le prix d'acquisition de la concession de K.essales devait figu
rer sur le compte du produit net de l 'année 1934 dressé par la 
société du Bonnier en vue de ! 'établissement de la redevance 
propor t ionnelle, ni le charbonnage intéressé, ni l ' administration 
n 'ont fait remarquer que c'est seulement le 8 avril 1.93.5 que 
parut l'a rrêté royal a11 tor isa11t la cession par K.essales à Bon
n ier : ainsi le Conseil n'a pas eu, lors de son avis du 29 sep
tembre 1936, son attention attirée sur la situation r évélée aujour
d ' hui. 

" M. le Gouverneur de la province de Liége dans sa lettre à 
M . !'Inspecteur Général des Mines (8 décembre 1936) s'exprime 
de la façon suivante : 
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« Aux termes de l'article 8 des lois minières coordonnées les 
» mines ne r eu\'en t être vendues ou cédé~~' en totalité o~ en 
" part!e, sans une autorisation prfolrtble du Gouvernement. 

~ c.1> ,c 'est sed em_ent par arrêté royal d.~ 8 avri~ 1935, que la 
" oocietc anonyme oes Charbonnages des Kessales e t de la Con
" corde R éunis et la Société anonyme des Charbonn ages du Bon
" n_ier ont été ~.uto risées, la première à céder ,la seconde à acqué
" r: r , i;ot: r 1<1 somme de 1.250.000 francs une partie de la con
" cession des " K e!:sales-Artistes et Concorde "· 

» L 'a ut_orisat ion devant ttre prhd11 /J/e à la passat ion de l ' acte 
» de cession, le paiement ne pouvait légalement se faire en 
" 193 ~ et, par conséqt:ent, la somme .de 1.250.000 fra ncs n e 
» pou\ ait être <:drn ise Four le calcul du p rodui t net de la con
,, cession d u Bcunier pour le dit exercice. 

• r. 1 G · . '.' ru . c ouverr:eu r estime donc que le paiement de l ' acqui-
s:.t·~n i:e pom·ait li'yalemenf se faire avant q ue n'a it paru l ' ar
relc royal a utorisant l 'acquisi t ion, parce que la loi exiO"e que 
l' autcrirntion soit 1rrtalahle à la cession. 

0 

" La jurisprudence du Consei l n 'est pas <1ussi étroite . 

" Sous l 'empire de la législat ion de 1810, seuls la vente par 
lots ou le parb ge de la mine étaient soumis (L l'autorisation 
préalable du gouvernement (article 7). E t il é tait de pratique 
const ante de rasser les actes d'abord et de les soumet t re ensu ite 
à.. l 'au tor i.té. Uu avis ciu 16 mai 19i3 qualifie même l ' autorisa
t ion de simple homologation . 

" La. loi de 1911 étendit la nécessité de l' au torisa t ion préa-
lable à. toute vente cession 1 · · · J ' , ocat1on ou amoch ation que conque. 
L e Conseil n 'hésita pas à ét d . · , · -. . en 1e son rn terprctat1on a t on tes ces 
couvent1ons. parce que 11 ne lui étai't "bl d ' aplnécier 
1 d · · , , pas poss1 e 

(
es ~on 1t1ons ~e 1 operatiou si les part is gardaient leur liberté. 
Avis du 15 decembre 1911 ; A vis .d 26 . 1929 t ) . , u septemb1e ~ , e c. , 

exigeant que ccdant et cessionnaire f t · , . . . · assen connaître avec pro-
c1s!on s: 1(, leurs conven t ions soit u · 
B . ,1, ,. • n proJel signé 11 e varietwr . 

ury s c. C\'e con trP. l 111 te rpréLa Lion qu· d . 
1 bl L onn era1t au mot " p réa-
a e » un caractère impérat if et ciui · ' t cl . . . , . , ., pi c en rait r efuser l ' auto-

n sat1011 cl i.; ne cession deJa conclue e t . . . 
. 11 te pcir t1es M Dupon t 

da ll s son commentaire au Sénat r csl . ; t 1 · , · ' 
' te. 11 a por tce cl u mot. 

\ 
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" préulable ,, à la conséquence q ue les actes non autorisés sont 
sans effet à l 'r!Jard d e.• tier.s . 

,, De tout ce qui précède nous p:mvons conclure qu ' une vente 
conclue avant l 'autorisation n 'est pas un acte illégal m ais r evêt 
simplement un ca ractère conditionnel , les concessions de mine 

11 6 pouvan t changer cl 'exploitant sa ns au torisation par le pou
voir concédan t dont le cont rôle demr.ure ainsi assuré, ce qui était 
le bu t , la. raison d 'être de la di sp-0sition nouvelle. 

,, Or , dans Je cas soumis Frésentement <1U Conseil , il apparaît 
que la société du Bonnier a versé en 1934 le prix de l ' acquisi
t ion qui n ' <1 été autor isée q u 'en 1935. 

,, Ce payement, ou plutôt ce versement ant icipé, est -il illégal 
comme l'écri t i\J. le Gouverneur de la Province de Liége1 E vi
demment non , puisque ce n ' est même pas le paiemen t mais la 
vente, cession ou locaLion que vise ! ' art icle exigean t autorisa
t ion. 

,, Mais si les conséquences de ces agissements sont de nature 
à nuire aux t iers, la quest ion change d 'aspect et l ' administra
tion qui est chargée de veiller à l ' intér êt public ne saurait prêter 
sou concours à. des praLiques de natu re à nuire peut-être aux 
int.érêts de l ' ELat et des propriétaires de la surface. 

,, En effet, l' exploitan t en payant le prix de son acquisition 
avant l ' autcrisation, au cours d 'une année bénéficiaire, pourrait 
ainsi renC: re son com pte déficiaire et éluder la . redevance sur 
!('S bénéfices. D' autan t mieux que, si l 'au torisation étai t refu 
sée par la su ite et q ue le prix du t être restitué comme .indu , 
cette recet te ne pourrai t pas figurer au compte de produit net 
de l'exercice suivant , puisque ce compte ue peut, aux termes de 
l 'arrêté royal du 20 mars 1914, porter d 'au t res recettes que 

celles dues à l'extracLion. 

,, A J::i, h!mière de ces considérnlions, il ne faudra donc pas 
considérer le paiement, ou plu tôt'. le versement bénévole effectué 
en 1934 par le charbonnage du Bonnier , comme u ne dépense 
d ' exploita tion relative à cet exercice, mais le porter par mi les 
dépenses relatives à l'exploitation durant l'exercice 1935 au 
cours d.11 quel la trunsacLion a acquis un caractère valid e, le ver-

en t volontai re d('venan t nlors un vrai paie1ne,11f, qui consti 
sem 
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t ue, dès lors seulement, une dépense d 'exploitation susceptible 
de figurer au compte de ces dépenses. ,, 

Adoptant ce r appor t 

Est d 'avis 

Que la somme dont s'agit ne peut f igurer en déduction 
du produi t net de 1934 mais bien <le celui de 1935 . 

Avis du 23 mars 1937. 

Concession de Mines. - Cahier des charges. ~ Arrêté déro
gatoire. - Députation permanente. - Excès de pouvoir. 

Const-itue un excès de poul'oir l'arrêté par lequel la 
Députation permanente autorise ·un exploitant cle mines 
à réduire l'épaisseur du 11rnssif qite le cahier cles charges 
annexé à l'arrêté royct.l de concession avait prescrit de 
réserver sous les morts terrains. - La dérogation JJeut · 
être accordée, mais seulement par un arrêté royal pris 
cle l'avis co.nforme du Conseil cles Mines (1). 

LE CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche minisLéri elle du 15 mars 1937 ; 
Vu l' arrêté de la Députation permanente du Conseil 

provincial du H ainaut, daté du 29 janvier 1937; 

Vu l' arrêté royal du 24 mai 1881 octroyant la conces
sion du Nord de Quiévrain , et celu i du 26 avril 1920 
autorisant la r éunion de cette concession h celle 
d'Hensies-Pornmerœul; 

Vu les lois et règlementi:; Rllr la matière : 

(J) Voir plus loin l'avis du G juillet 1937 

l 
i 

L 

l 
{ 
} 
( 
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Entendu le Consei ller, Chen1 lier de Donnea, en son 
r apport verbal à la séance de ce jour ; 

Considérant qu'en ,·ertu de l 'arrêté royal du 20 .août 
1912, la société anonyme des Charbonnages d'Hensies
Pommerœul, constituée le 10 octobre suirnnt, est actuel
lement propriétaire des concessions de H ensies-Pom
merœul et du Nord de Quién a in , r éunies par arrêté 
royal du 26 avri l 1920, chacune èe ces concessions res
tant pour le surplus soumise aux dauses et conditions 
du cah ier des charges qui la régit; 

Considérant gue l' ar ticle 1er A) du chapitre L du 
cahier des charges annexé à l'arrêté royal cr éant la con
cession du Nord de Quiévrain porte : « Les concession
» naires consen·e ront, sur tous les points de la conces
» sion, entre l:a ba::;c du mort terrain et les premiC'l's 
» travaux d 'ex ploitation , un massif de cent mètres au 

• , ) I • 

» moins a epa1sseur. 

» A cet effet, ils seront tenus d'exécuter à leurs frai~ 
» les sondages nécessaires pour reconnaître la situation 
» du mort terrain relativement aux tr avaux d'exploi
» tation. 

» Le 1nassif de terrnin hoLï ill er ainsi ménagé lie pourr.a 
» être entamé qu'en dern ier lieu et lorsque le fond de 
» la mine sera complètement épuisé. » 

Considérant que l' arrêté de la Députation permanente 
du 29 jam·ier dernier, autorise la société anonyme de: 
Charbonnages de H ensies-Pommerœul à r éduire ~L 
25 mètres, pour quatre coudies de son siège des ~arlis. 
clans la concession pr imiti,·e du r ord de Quiéniain. 
l 'épai ·scur du ma::;si f de protection à maintenir sou:; la 
base des morts terrn ins; 

Considérant que les ronces;;ions sun t r eg1e:;; par les 
conditions qui leur sont i rn po.:é>es par l' arrêté royal de 
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concession, mais que ces conditions peuvent êtr e modi
fiées si la nécessité s'en foit sentir (aYis du 19 aoCtt 1930, 
Jur . XIV, 149); 

Considéran t qu' une modifi cation c.1 u cahier des char
ges implique une dérogation aux actes d'octroi des con
cessions gui ne font qu ' un iavec le cahier des charges ; 
qu'. elle ne pe~1t donc être_ sanctionnée que par l 'autor ité 
qm a octroye la concession ;' que si une concession ne 
peut être accordée contre l 'avis du Conseil des Mines, 
le Gouvernement ne peut darnn taae modifi er les clauses 
et c~nd~tions d' une concession déj~t octroyée, si ce n 'est 
de 1 avis conforme du Conseil (Giron , Droit adminis
tratif, t. II, n" 1366, cité par l'avis du 27 septembre 
1920, Jur. XII, 101 et suiYants) ; 

Qu ' il importe de con.-idérer que si les r estri ctions du 
cahier des ch~rges ne ~on t ~as immuables, il ne pourrait , 
cependant ! et re porte _atteinte que par ]'autorité royale 
clo~ t elles ~manent (av,1s du l 0

r sepLembre 1936) (1) et 
qu en pareil ca~, la Deputati?n permanente n ' a compé
tence que pour emettre un av1s sut· le rapport que lui fai t 
!' Ingénieur des Mines ; 

Est d 'avis 

Que 1 'iarrêté de la Députation permanente du Conseil 
pro,·incial du H ainaut, en date du 29 janvier 1937, con
stitue un excès de pom·oir, qu' il appartient donc fi 
1' Autori té supérieure de l' annuler. 

(1 ) Annales des Mines 1937, p. 25: . 

1 
; ,... 

J U RIS P RUDENCE DU CONSEIL DES MJNES 

Avis du 11 mai 1937. 

Société exploitante de mine. - Changement du titre de la 
société, - Non nécessité d'autorisation de cession. 

Lorsqii 'une société ex ploilan t u 11 e concession cle mine 
change son titre, ce. clw119ement n'oblige pas à obtenir 
l'u11torisation requise 71ot1r une cess ion de concession . 

11~ Co:xsEIL DES l\Iu.;Es, 

Vu la lettre du 30 anil 1937, adr essée par M. le 
Ministre des A ffa ires Economiques a u Président du Con
seif des Mines, lettre ainsi conçue: 

« J' ai l' honneur de ,·ous p rier de bien vouloir sou
» mettr e ~l l'aYis du Collège que ,·ous présidez , la ques
» tion ci-après qui m'ia été posée par .M. ]'Ingénieur en 
» che f-Directeur du 5c a rrondissement des Mines, à 
» amur : 

» La concess ion de mine de houille de SLud-Rouvroy 
» est passée par arrêté royal du 20-11-19 33, à la société 
,, anonyme Char bonnage de St-ud-Rouvroy . à Andenne . 
>> constituée sous condit ion suspensive le 26-5-1931. 

» Par acte du 6-n-193G de .M" E ugène Michaux. 
n notaire à Andenne (Moniteur du l 9-6-1936, n° 9879) , 
,, la susdite société change son tit re et devient société 
" chiarlionnière de Roun oy . 

» Ce changement entraîne-t-il application de l ' ar 
" ticle 8 des lois coordonnées e t., par tant, demande et 
» arrêté de cession de concession ? » 

Entend u M. k Coru;cill er Ducha ine en son r apport 
a ms1 conçq : 

" Le Minist re des A ffaires E conomiques a adressé au Conseil 
des Mines, le 30 avril 1937 , u ne let t re par laquell e notre col-
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lège est consulté sur la question de savoir si, lorsqu ·une société 
anonyme concessionnaire d 'un charbonnage change son t it r e, ce 
changement. entraîne l 'applicat.ion de l 'ar ticle 8 des lois coordon
nées et partant demande d 'a utorisation de cession de concession . 

" L 'article 8 des lois ccordonuées su r les mines interdi t la 
vente ou la cession totale ou partielle de toute concession sans 
autorisaLion du Gouvernement et l 'a rticle indique quelle~ sont 
les formal ités àe cette autorisation . 

" La question pesée revien t donc ~t dire ceci : le changement 
de nom d'une société ::.nonyme concessionna ire constitue-t-il la 
disparition de la société ancienne, la const:.ituLion d ' une nouvelle, 
et t ransfert de la ccncession d'une société à une autre . 

" Le changement de nom d ' uue société anonyme n 'entraîne 
ni sappression d 'un Ure juridique n i naissance d ' une société 
nouvelle. Le nom n 'est pas un élément:. constitutif de la person
nalité juridique ; c'est un qual ificatif de la r:ersonne juridique, 
un moyen de la distinguer d 'autres mais, pas plus que ] 'indica
tion du siège social, il n 'est un élément intrinsèque un facteur 
constituan t de cette personnalité. 

" L'article 28 de la loi sur les s:iciétés prévoit d'ai lleurs la 
modificat:on du nom de la société anonyme, sans pour cela qu'i l 
y ait la moind re altùration dans S'.'. constitution. Le texte de 
l'article est t rès clair : la société ann oymo est qualifiée par une 
dénomination f}a rt iculièr e ou par la désignation de sou entre
p rise. Cette dénomination ou désignation doit être différente de 
celle de tou te autre société : si elle est ic!en tique ou si sa. r es
se;mlJlance peut indu ire en erreur, tout intéressé peut la fai re 
modifier el réclamer des dommages-intérêls, s' il y a l ieu. 

" Cet a rticle est décisif. 

,, Le seul fait que n 'importe quel tiers peut provoquer les 
modifications de nom montre à l 'évidence que le libellé de cette 
qualification est ètrauger à l'existence même de la société, car , 
dans l' hypothèse con t raire, tou t tie rs serait fondé à demander, à 
provoquer la dissolution d'une scciété anonyme, sous Je seu l pré
texte que son nom prête à équ ivoque. E noncer l 'hypothèse en 
fait just:ce. 

" J'est ime en co 11 séq~1e11ce qu.e la société a le dr~it de changer 
de nom comme el le l entend, sans que cc changement ait Ja 
moi ndre influence su r ses droits, sur la concession qu 'elle 

., .. 

,, 
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exploite : la société en changean t de dénominat ion ne modifie 
pas un des éléments constitutifs de sa personnalité. ,, 

Est cl'aYis : 

qu' il est répondu par le présent r.apport ~L la quest,ion 
po.sée. 

Avis 1du 25 mai 1937. 

Concession de mine sise partie en Allemagne, partie en terri· 
toire rattaché à la Belgiique. - Concessionnaire alle
mand rétabli en ses droits en Belgique. - Demande en 
confirmation de concession. - Recevabilité. - Condi· 
tions. - Espontes. 

Lorsqu'une société allemande, dont la concesswn 
minière, ac.cordée par le gouvernement prussien, est 
située à cheval sur la nouvelle frontière, cleniande au 
qouvernement belqe de ronfirn~er, p.our .la pcirtie ~ise en 
Belgique, son droit de concesswnnair.e, il ~chet ~ ~cc,or
der cetfle confirmation, si la. concessionnaire a ete reta
blie dans ses droits par acte du goi1'Vemement belge•, si 
elle proclt1it l'arrêté cle concession et le pla'J'.1, en qua
druple clii te1·,..itoire concédé et s'engage à observer les 
clauses et con ditions des lois et rèqlements belges. Dans 
res conditions, 1m refus éqi1it aiulrait ii. une expro
priation 

li échet de slifl'uler réseri;e de l' esponte habiti1elle le 
long des limites en Belgique et le long de la nouvelle 
frontière . 

LE Co~s 1m, DES :M1NES, 

Vu la dépèche ministérielle du 18 mars 1937; 
Vu la requêLe de la société allemande Eschweiler

Bergwerke-Verein , du 9 décembre 1936; 
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Vu la lettre de M.~- Lem0inc, du 3 fénier 1937 ; 

~u l'acte de _concession du Gouvernement pr ussien 
date du 16 anrl 1855 ainsi que le 1 . . , 1' 

At ' s p ans ]Omts a a 
reque e ; 

Vu le rapport de l' In crénie.ur en c ltcf -Di recLeur dn 
g• ;rro~d i~scment des Min~s ~t Liégc, du 9 févri er 1937; 

. ~ l avis ?,e la Déput,ation permanente du Conseil ro-
vmc1 al de L1ege, du 23 février 1937. p 

Rem l'av is du Conseil du 15 mars ' 1932 . 

V_u, les lois coordonnées SUL" les ITI.111es', . minièr es e t 
carner es ; 

Vu le rappurL du Consei ller Franc:ois déposé a . ff 
le 10 av ril 1937 · ' ' · < u g t e c 

' 
_C?nsidérant que, par . a dépêche c'.u 1 mars 1937 le 

i\Ii111st_re des Affaires Economiques soumet à l' avis ' du 
Conse il , une requête introclü iLc le 9-12-1936 . l ·, , E . pa1 .a 
socicte ~ schwc!lcr Bercrwcrl·c 'i' c . · ' l( 11 1 · 1 n .\ t e111 a o 1 se 1c1c en 
vue_ d ' obteni r l.a confir mation par Arrêté Royal de' ses 
dro1Ls clc concess1.onna · · . 1 · . . n e sm a partie se trouvant en 
tc rnlo1re belge de la concession de Mines de fer 
« Anfang_ » q?i lui a été octi-oyée par Arrêté du GouYer
ncment prussien en date du 16 av ril 18!)5 · , 

'ons i_clé ran1, q u ' ~l celte r equête sont joi nls I ' ac le cle 
~oncess1 0~ du Gom·ernemcnt, p russien ainsi qnc le plan 
(.~. ,cc l. l ~-c1 en qu_a~ruple expédition , que ce plan a été 
\ 1se p.:.u les autontes compétentes; 

'onsiclérant que la concession « Anfang , 1, 
. . . . , . », concec e(: 

pout 0: 1 nc1 ~1 de fe r a la . oc1été requérante par a t cl 
].? and 18b5, est située à cheval sur la nouvell<eC f~·on~ 
tlC' l'C iJc lgo-al!crn anclc et qu '..; llc s'é te ] B ] . 
1 t . .- . . d . ne en e g igue sur 
c .e111 Lo1t c es communes de E ui)en J7ett . E · 
. W 1 ' ··'- cn1s, :!JynaL-
tcn '. a horn, Lontz~n : H ergenra th ' IIaw;et et l\fores-
nct, q11 c s.a superf1c1c tota le est de 5 .078 Ha dont. 
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5. 024 Ha en territoire belge e t. 54 H a en territoire 
allemand ; 

Considérant que d 'autres concessions, pour diverses 
substances autres que le minerai de f er , s ' étendent, en 
tout ou en part ie sur la concess ion 1( Anfang »; 

Considérant que la concession « Anfang » et celles 
pr ément ionnées sont complètement inactives depui s au 
moins noYem bre 1918 ; 

Considérant qu 'en YCrtu d'un décret en diate du 14-
12-1924, la par tie de la concession « Anfang » située en 
terr itoi re belge r édimé a été mise sous séquestre par 
l' E tat belge el rayée du line foncier en tant que pro
priété de la société r equérante ; 

Considérant que , sui\·an t communication en date du 
16 a\Ti l 1936, le Ministre des Finances de Belg ique a 
in formé le P résident du Landesfinanzamt à Berlin que 
la concession minière en question a été dégrevée des 
mesures de .-équestre par application de l ' accord be1go
allemanc1 d u 13 juillet 1929 ; 

Considérant que c'est en conséquence. de cet accord 
que la r equérant e demande confi rmai.ion de 12.a propriété 
en ce qui concern e la par tie de la concession « Anfang » 

située en territoire belge; 

Considérant qu'en ce qui concerne les conditions re
quises pour obtenir cette confirmation, le Conseil des 
Mines, èans un a,·is d u 15--3-1932, a décidé que lors
qu'une socié té a ll emande, do nt la concession minièr e 
est située à chern l . 111· la nouYelle fronti èr e, demande .au 
Gom·ernement belge de confirmer son droit de conces
sionnai re pour la partie s ise en Belgique, il échet d'ac
corder cette confirmation, si le concessionnaire a é té 
rétabli dans ses d ro iLs par le Gouvernement belge, par 
t; uite de l'accord de Ber lin du 13 juillet 1929, si e ll<' 
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produit l'acte de concessio 
expédition du territoire conc~d ;t le_ plan en quadrup?e 
se conformer poli. tt . e et 81 elle décliare vouloir 

, ' t ce e par tie d l' . . 
et reglements belges. , e a concession , aux lo is 
' t ' qu au surplus ] f" · · c re subordonnée à l' obse . . ' a con irmat1on doit 
allemand de con · rvation des clauses de l' Arrêt{· 
taux de J' 't 1 cession, sauf à traduire en francs, au 
sol ,. l e a on or , la redE:vance a . , . 

; qu 1 faut au · · ux propneLm res du ss1 imposer 1 , 
usage dans les concessions bel ·escL've des espontes en 
demeure possible ; ges, pour autant que cela 

Considérant que 1 .. 
.' · es cond1t1on · , 
reumes dans Je chef d 1 . , s ex1gees se trouvent, 

0 e a i equera t 
onsidérant que par sa lettr n e ; 

de pouvoirs de l.a . , e du 3-2-1937 le fondé 
f . , L equeran te déci . ' . 
oimera èesormais ., 1 . at e que celle-ci se con-

B 1 . <•UX ois ~t r , l 
e gigue pour tout . eg ements en vigueur en 

cession « Anfan ~e ~ui concerne la partie de la con-
g » s1tuee en B 1 : Considérant qLt 

1 
. e goque; 

D. e e rap .. d 1rcctcur du g• . . . poi t e l 'Ingénieur en chef-
c 1 a11 ond1ssen t d . one ut à ce qu' il · .. ien es mmes à Liéo·e 
séq ·Olt f::ut droit ' 1 ° ' uence un arrêt, a a requête· qu'en con-
re · e royal d ' 

qucrante confirrn.ation cle evra donner à la société 
sa co · pro ·' é ncess1on située . . priet pour la partie de 

C . en terr:to1re b 1 
ons1dérant qu'il . e ge; 

cet A R e. Lime qu ' il . 
· · en · e basant s . 1 Y aura heu de motiver 

1 o • Ut es con si dé .. 1, · . 
que la société l'e , · 1 ,l ions smvantes : 

priété c' 1 . guerante a fai l· . 
A f 

e ·a cunce s1on [)ou . . t a pt em·e de la pro-
« n ang t n11nera· d f 
du 16-4 » accol'dée pal' ac(" <l G ' e ·er , clénornrn{·e 

-1855 · u OU\'e t·n · 
• , 

0 
' emen t prnBf·nen 

2 que cette · 
est coi , concess ion cl' u 

. ipee pat la nouvel! 'f . n~ étendue de 5.078 · J-la, 
pal'L1e en t . · . 0 1 ont1èi· d 
. ei nto1l'e belge c e c telle sorte que la 

v1ron G Q'J4 Fr omporte 
· - a; une supl'rfici 0 d'(>n-

,.._ 
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3° qu 'il est nécessaire que tout territoire minier r ûgu
lièrement concédé pur un autre Gouvernement et situé 
dans les. canions d' Eupen, Malmédy et, Saint-Vith suit 
reconnu tel par un acte du Gou\·ernement belge, qui 
donne ainsi confil'mation de k1 concession ; 

4° que ce tt e confirmation implique nécessairement que 
!e concessionnaire doit se conformer aux lois <!t r ègle
ments des mines en \·igucur en Be~gique; 

5" que la société requérante :.\, par lettre du ;; - ~- l 906 
de son fondé de pouvoirs en Belgique, déclaré accepter 
la clause précédeute; 

6° que la socil>té a fa it , pour ce qui concerne l.a partie 
cle la concession ~ it uéc en territoire belge, élection de 
domicile en Belgique et a désigné un représentant domi
cilié en Belgique, auquel tous actes de procédure eL 
toutes prescriptions pourront, être rnlaulernent, signifié::; ; 

7° que la résen·e d ' une esponic le long de la limite de 
la pa-rtie de la concession située en Belgique et le long 

· de la fron!ière qui Lra\·crse la concession s'indique indis
pensable, tant pour séparer les travaux de concessions 
limitrophes en teffÎLoire belge qne pour l' exercice d'une 
pleine et entièr e sun·eillance administrative des travaux 
dans ce même territ,oire ; 

8° qu ' indépendamrnent de la réserYe d'esponte ci
dessus mentionnée, il s' inc:igue, en raison de la super
position plus ou moins complète d 'autres concessions 
accordées pour d 'autres substances, de prévoir l' impo
sit:on de mesures sp6ciales de sécurité pour le cas où les 
travaux c:,ans des concess ion: diff frentes approcheraient 
à trop courte distance les uns des autres ; 

Que l' arrêté royal cl e con firmation de\'l'a en outre im
poser n la requfranlC' les co11clit ions suivantes : 
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Art. 1. - Confirmation est donnée à la société E sch
weile1: ,B,ergwerks,·erein à Kohlscheid (Rhénanie) de la 
propriete de la partie de la concession de mine de f er 
dénommée « Anfang ))' située en territoire bel cre d'une 
su_perficie cl' em·iron 5 .024 Ha s ' é tendant sous

0 I ~ ten i
toll'e des communes de Eupen, Kettenis, Eynatten, 
W alhorn , Lontzen, Hergenrath , Hauset e t Moresnet· 

A~·t . ~- -, Cette c~ncession est délimitée , quant, ~ la 
p~r~1e, situe~ ~n Belgique, d'une part par la partie d u 
~er1n:e~re s1~u ~e en terri toire belge, te lle qu' elle r e:sort. 
Ges l1m1 tc~ fixe_e~ pa ~· l 'ë:1Têté du GouYernement pru. sien 
du 15 antl 18ob qui a 111. titué cette concession, d'autre 
part par la nouvelle frontière· 

' 
Art. 3. - La ociété concessionnaire oh. e1Tera les 

clauses, charge. et conditions in faéc.- dan.- l'a rrêté du 
l~-4-1855, étant entendu que la r ede,·ance aux proprié
ta ires du sol . e ra tradu ite en fr anc. au taux de l'éta lon 
or; 

Ar t. 4. - La soc iété rése rYeru le long et il l' inté1·ieur 
des limi tes de la concession, frontière compr ise, un · 
massif ou esp0nte de 10 mèt res <l'épaisseur ; 

Art. 5. - Toute galerie au rocher 0 l Loule ex ploita
tion dé minera i ne• pourra approcher, rcspcct.iYement. à 
moins de 50 mètres et moins de 100 mèt res, de tou 
Lrasaux de mines dans une conceseion superposée, sans 
que la société so it p réalab lement iautor i. ée ~L celte fi n 
par 11n an êté de l'autorité compétente, laquell e pourra 
prescrire les rncsurEs nécessa_ires de :écu ri té à obsen ·er ; 

Art.. 6. - La société se conformera , rour le surplus, 
aux lois et règle111ents sur les mines qui sont en yicr~1eur 
c•n Bel crique· 

0 

b ' 

Con: iclé rant. que le :2:i (é\Tier ] 907 la Députation per 
manente du Uonsci l prO\' incia l de Liégc .a don né son a,·is 

-1' 

JURISPRUDENCE Dv COXSEIL DES MI~ES 361 

sur la requête cl que cet. a,·is conclut au r ejet de la 
demande; 

Considérant que cette conclusion est basée sur ce que 
les g isem ents mini ers constituent une partie importante 
du patrimoine national et qu'il sied de n 'en pas confier 
l 'exploi tation h des fi rmes étrangè res; que , dans l 'es
pèce, l.a r equérante est une société allemande; 

Considérant que l'arti c le 23 des lois coordonnées sur 
les sociétés r econnaît aux ~Lrangers le droit d ' obtenir 
des concessions de mines en Belgique et qu ' il en est de 
même des sociétés étnrngères (Bury T. I N° 112 et sui
vants); qu 'en l' espèce actuelle i l ne s'agit même pas 
d'accorder une concession nouYell e, m ais de r econnaître 
l'existence d'une concession ancienne, accordée confor 
mément aux lois qui r égissaien t .alors le territoire dans 
lequel se trouvait la concession; qu'aussi la com-

1 16 4 1936 Pal. le Ministre des munication faite e - - c 

Finances de Belcrique au Président du L andesfinanzarnt 
0 

. ' ' d 1 ' t 1 de Berlin a r econnu la, propnete e ~ r e,queran e s~ll' a 
parti e de la concession cc Anfang 11 s1tuee en Belgique , 
e t ce pa r application de l 'acc01:d belgo~all ~n~an<l, du 
13 juillet 1929; que rien no saurait donc JUSt1f_1er 1 ex-

. · · ·, le 1·e'" lt lt·1 ' cl•' h conclus10n r)rO-prop n at10n q u1 sonu L ., "'L "' • 

posée p.ar la Députation permanente; 

Considérant en conséquence qu'i l n 'y a pas lieu d'ac

cueillir cette conclusion; 

Est d 'a,· is 

Q "l l' 1 faire d roit à la r equête, en date d11 U l y a ICU Ce < • , 

9-12-1 9B6, de la socié té Eschweiler ~ergwerks-Vc rem_ a 
Kohl ·cheid (Rhénanie ) et, en c.~n ~equence, de . co,nf1r -

. ·" t ri 1·c)yal la •)ro.pr1e te de cet.te soc1éte sur mer par un a 1 1 e , . '· . • . r . , , .. 

1 · ]e 111incra1 de> f·er denomrnee « Anfong >> a concession ( · 
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si t.uée en territoire be 1 cr d ' . . . 
5 O?L! H , , 

1 
°e, une superficie d ' env1ron 

. - a, s etenc ant sous le t .t . d 
de Eupen Kette · E etT! oire es c.ommunes 
crenrath H ms, ~ ynatten, \Valhorn , Lontzen Her-
o ( ' auset et Moresnet t Il ' . 
est figurée au plan , , ' e e que cette concess10n 

annexe a la r equête; 
Que cet an êté royal sera m r , 

dessus sous les mu~éros 
1
' ~ ~ ive comme il est dit ci-

société les conditions . . a et qu'i l imposera à la 
articles 1 à 6. r epnses au présent a.Yis sous les 

Avis du 25 mai 1937, 

Concession de mi·ne T . • - erra;rn · · 
Recherche par le fond. _ voisin non co~cédé. -
Couvernement pour p . Demande en autorisation du 
cité d'avis du Conse·~u;o1r p~rcer l'esponte. - Néces· 
risées par les propr"é~ . es Mines. - Recherches auto-

• aires de la surface. 

L' e:rploitant qui d, ·. . . es11 e pe rce1· l'e . l 
s1on af m d' effectuer z1or l f l SlJOnte ce sa co nces-
v · · e one une recl e · ] · 01s1n non concéd ' 1 · L 

1 c te en terrani 
l 

e, <01t pour I b . 
c u Gouvernement . , . ce a. o Lenir autori,sation 
Mines . ap1 es ans fa vo1·able du Conseil de.s 

Les recherches elles-ni. .· . emes ne 1• ·, 
n satwn du Gouvernement .· eq1l'le1·ent pas l'auto-
les propriétaù-e.c; de la .surf~1 c,: . elles sont auto1·isée.s par 

LE COXS ETL DE S H y . 
' ll:I. NE S 

V n la dépêche ministérie ll e . ' 
tant. pour avis au Corn;e il 1 ~11 1 ~ 4 mai 1937 tr ansmet-
Ja ~ociété Ch l ._ c ciosR10r l ' ' ar 10nniere des 8ix B .( une demande de 
Meuse, Lendant à at t .- . onn10r s à. S , · 

< l ou sat 10 11 d • < er amcr-sur -
c percer l' espon t~ Sud 
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de sa concession en nie d' effectuer des travaux de 
r echerche en terri toire non concédé · 

' 
Vu la dite requête, datée du 15 mars 1937, ensemble 

les plans et document s y annexés ; 

Vu le r appor t établi le 19 mar s 1937 par l'Incrénieur 
en chef-Dir ecteur C:·n 9° arrondissement des Mines à 
Liécre · ,., ' 

Vu l'avis émis le 30 axril 1937 par la Députation per-
manente du Consei l pr ovincia l de Liéae · 

0 ' 

Vu les lois minières coordonnées ; 

Entendu le Consei ll er CheYalier de Donnea en son 
rapport verb-.al en séance de ce jour ; 

Considérant que la Société Char bonnière des Six 
Bonniers demande à. pou rnir percer l' es ponte Sud de sa 
eoncession à l' étage de 765 mètres de son siège d' ex
traction à Seraing, dit « Nouveau Siège » et ce en vue 
de pousser une bacnure en même direction sur environ 
300 mètres pour y exécuter, éven tuellement, dans un 
r ayon maximum cle 90 . mèires de la dite bacnure, des 
galeries de r econna issiance aux fins d' établir s 'il existe 
dans le dit territo ire un gisement de houille utilement 

exploitable ; 
Considérant que, de l ' ~wis de ! ' Ingénieur en chef

Directeur, des traY:lUX de reconnaissance dans ce terri
toire non encore concédé sont du .[>lus haut intérêt, sur
tout pour la société demanderess~ dont la concession 
des Six Bonniers doit être considér ée comme actuelle
ment for t épuisée; qu'en conséquence ce hau t fonction
naire propose c1'1accorder l' autorisation, aux conditions 

qu'll détermine; 
· Considérant que le percement d' esponte, constituant 

une dérogation aux clauses du cahier des charg~s r égis
sant la concession, nécessite un avis favorabl~ du Con-
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seil , qu' en l'occurence il , , a lieu d'accorder l 'autorisa
i ion aux conditions jugé;s nécess.a ires par l ' Adminis
tration des ~foies · 

' 
Que, pour le su rplus de la demande le Conseil n' a 

point à in ten·enir , l 'occupation de terrains de la surface 
n 'éta~1t pas soll icitée, ni le GouYernernent non plus, la 
requ~~ ·ante a~ant 1' autor isation de tous les p ropriétaires 
d~1 i,1 efo~ds cians lequel ell e se propose d'effectuer une 
~enctrat1on par bacnure et le droit de r eclierche étant 
lt.b~e pour lEls propriétaires du sol et les per sonnes auto
n sees par eux (m·is des 25 mars 1893. Jur VII 129 · 
BO décembr e 1902. Jur . IX, 80; 16 avril et. 10 c1écem~ 
li re 1920. Jur. XII, 76 et 130); 

Est d 'avis : 

Qu ' il Y a lieu cl ' autori8er la Société Charbonnièr e des 
~ ix Bon ni ers, à 3e~·aing, à prolonger à traver s l ' es ponte 
:-:;ud de sa conces81on des Six Bonnier s, conformément 
iau plan joint h sa demande, la bacnure Sud à l 'étage de 
7 65 mètres de son siège cl' extraction dit « Nouveau 

iège », à la condition d'observer ri goureusement toutes 
les mesures édictées pa1· les lois et r èglements en vigueur 
sur la police de· mines, ainsi que les mesur es spéciales 
dérivant de celles qui , imposées réglementairem ent en 
mines de trois ième catégorie, ont été acceptées par l'ex
ploitant et sont inscrite~ au r egistre d'ordres de la mine, 
80U!'; la date du 28 mai 1931. 
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Avis du 6 juillet 1937. 

Concession de mine. - Cahier des charges. - Epaisseur du 
massif à réserver. - Demalldes en réductions.,__ lncom· 
pétence de la députation permanente. ,,_ Compétence du 
Gouvernement sur avis conforme du Conseil des Mines • .,....... 
Régularisation de réductions autorisées par arrêtés 
anciens de la députation permanente. 

Lorsque, à diverses reprises, des arrêtés. de la Dépu
tation permanente ont au torisé im e.xplo1tant ou ses 
a.ateurs à récl1lire l' é7Jaissei1r dit massif protecte tir clon~ 

' ' i ·t p•·esl·rile 1mr le caliie1· des rlrnrges an11e.1·e reserve e a1 , . ~ , 
à l'arrêté de concession et. que le der.ruer. de ces ~rre t e.~ 

't, nulé pour e:vcès de poi1i.;01r, il appartient a 
a. e e an · l G 
l' l .t t de demander et cl'obtenir que e oiwer-

exp oi a,.n. orde après avis f ai:orable clu. Co 11seil cles 
nernent 'tlt ace ' . · l l' · le · 11· seulement l' cwtorisatw n ceman cee en l 1-
N ines, non · · / autori&a tio11 1; . 1. ·s cmssi /a réno_ûansat1on c.es 
tt1er ie'tl , mai · :1 

précédentes . 

LE CoKSEIL DES ·u 1NES, 

Vu La dépêche ministériell e du 21 juin 1937 ; 

1 ~ ",,!.té Anonyme des Charbon-
Vu la r equête de a ..._oc1.., · 5 anil 1937, 

, . P ommerœul a Hensies, du 
nages d H ensies- ' annexés tous ,·éri fiéP. el 
avec les plans et les coupes, y ' . . . ' 

. , . 1 utorités competentes' 
vJSes pa1 es a D. . . ] 

. l . l' Inaénieur en che f- u ecteut c u 
V le ra ppoi t oe b r 1 1 1 u ' l Mines ü :;\1ons, en c a e c 11 

.1er arroncli ssemen L c C'S ' . 

27 avril 1937; J c 
. ] 

1
., Drput.aLion perm,anente ou onseil 

v l' vis ce ~ 3" l~ ·n. 1 c]u Hainaut, du 14 ma i l g, I ; 
prov 111 c1a. 

____ ..... ~ .... ------~~ 
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Vu la lettre du 27 mai 1937 de la requérante à 
:\I. Renier, chef du Sen·ice Géologique de Belgique; 

Vu le rapport de cc haut fonctiom~aire adressé avec 
coupe et carte, le 11 juin 1937, 1a u Directeur général des 
}fines ; 

Yu l' arrêté royal du 30 janvier 1875 octroyant la con
cess ion d'Hensies-Pomrner œul, et l'arrêté du 24 mai 
1881 octroyant la concession du Nord de Quiévrain , 
ainsi que les lois et r èglements sur 1a matière; 

Revu l' avis émis par le Conseil le 23 mars 1937; 

Entendu le Conse iller , Chevalier de Donnea, en son 
rapport Yerba1 à la. séance de ce jour; 

Considérant que les cahiers des charges, joints aux 
arrêtés royaux. d'octroi de ces concessions, stipulent que 
« les concessionnaires conserveront sur tous les points 
de 1a concession, entre la base du mort terrain et les 
premiers tra\· aux d'exploitation, un massif de cent 
mètres au moins c1' énaisseur » ; 

.1 

Mais considérant que ces conditions peuvent être mo
difiées, si la nécessité s' en fait sentir et pourvu que les 
dérogations soient sanctionnées par l'autorité qui a 
octroyé la concession, c ' est-à-di.re par :un arrêté royal 
pris de l'aYis conforme du Conseil des Mmes; 

Qu'en conséquence de ces principes, le Conseil des 
:\fines a, dans sa séance du 23 man:: 1937, émis l'avis que 
l' arrêt,é cle la Députation pcrman6nLe d u Conseil pro
vincial c~ u H ainaut, du 29 janvier 1937, a utorisant la 
Société .Anonyme des Charbonnages d'Hensies-Pom
merœul à r éduire à 25 mètres, pour quatre couches de· 
1=;on siège <les Sarti s dans la concession primitive du Nord 
de Quiévrain, l 'épaisseur du massif clc protection à 
maintenir sous la hase des morts-terrains, excédait le 

l 

T 

1 
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pournir de la Députation permanente et était comme tel 
sujet à annulation; 

Cons idéra nt qu'à. la suite de cet avis, la Société dc::
Charbonna ae1=; d'I-Iensies-Pommerœul, par s.a r equête du 
6 avril 19S7 demande : d'abord , que soit r égularisée 

) A ' ' 

par un nr rêté royal la situation créée par les ar retes pns 
irrégulièrement par La même Députati~~ le 7 ~overn
bre 1919 et Je 30 sep Lcmbre 1927, arretes auLonsant la 
r éduction du massif de protection de 100 à 50 mètres 

, . 1 J s- ·1ons d'Hensies-Pommerœul d 'cpa1sseur c ans es concc :s 
et du Nord de QuiéHain; ensuite d'être, en outre, .auto,-

, , l · ~ 90 m e' tre1=; le massif de protect10n a n see a r enu1re a. "'"' · . 
0 laisser sous les mor ts terrains d~ns , la p.art1e de la co ~ 

. d'Hcnsies-Pomrncrœul s1tuce entre les canaux 
cession , C J , et de Pommerœul à Antoing, zone 
de .i\Ions a onoe d ' l 

' Il a r édu ite ultérieurement, par let~re a ,resse.e e 
qu c e. ' 37 , "\I Renier chef du Service Geolog1que 
27 mai 19 a · · ' 

de Belgique; . 
. , . l'Inaénieur en chef-Dll'ecteur d0~ 

Cons1derant que b : s'oppose a 
a son r apport que uen ne 

~Iines déclare ans , t l 'épaisseur du massif de · . . f · . , c l1 50 me res , 
cc que soit ixe · ' 1 ·ts terrains dans les con-. , , .,·er sous es m01 . , · 
Prot.ect1on a r ese1 1 t du Nord de Qmevram . 

' li · Pommerœu e . · 
cess'.ons c1 ens1 e. - d couc'hes soit aussi 

. . le r emblayage es , h ] 
à cond1t10n que ·bl et que la met oc. e 

. )let que poss1 c , , 
serré et aussi comr. . · 1, . que l'épaisseur a ete 

soit proscr1 e i . 1. , 
Par foudroyage · sans donner 1eu a 

' - ·1·,·crses concessions, 
réduite clans c 1 

inconvénient; t écralement favor able. 
, ce r apport. es · o , 

3 
. 

Considérant que . . ,. 1 ·ncliquc, à la r eouct1on 
d1tions qu 1 1 l · d 

moyennant les con .f cl ·otection dans a partie c 
l mass1 e P1 · , ' 1 ~. ?O mètre1=; oc cr . ' ' . J> nierœul rense1gnce a a 

,. - . d'H ens1cs- om . 
la concession ·11eure conna issance de la corn-
< n ' unc nie1 
requête, pia rce q 
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position de ces morts terrains montre qu'actuellement 
la possibilité d' irruption d'eau, r edoutée à l' époque de 
la confection du cahier des charges, n'est plus à 
craindre; 

Oo,nsidé1:ant qu'aussi l'avis émis sur cette requête par 
la Deputat1on permanen te est favorable; 

~·~n,sid érant que, piar sa lettr e du 27 mai dernier, la 
·ociete dema nderesse se déclare d'accord avec le Ser
\'ice Géologique de Belgique pom réduire la zone dans 
laquell e l' épaisseur du massif de protection à. maintenir 
sous les morts terrains ne serait plus que de 20 mètres; 
qu'elle admet la délimi tation de cette zone telle que le 
propose le rappor t de M. Renier, chef du Service Géo
loaique · 

0 ' 

Que celui-ci justifie k.1 réduction de l'épaisseur à 
20 mètres parce que, dans l 'angle en question, un ton'
nage important du gisemen t hou iller serait à tout jamais 
perdu faute de la dite réduction; 

Considérant que l ' Administration des :Mines se ra llie 
aux conclusions de cc r apport; 

Est d'avis 

Qu ' il " a lieu de modifier comme suiL l'ar ticle lOA de 
l' arrêté roya l du 30 jam·ier J 873 octroyant la concession 
d'Hensies-P ommerœul , et l' article P de l'arrêté royal 
<lu 24 mai 18 1 octroyant la concess ion du Nord de 
Quiénain , articles ma i_ntenus en vigueur par l'anêté 
roy.al du 26 anil 1920 autorisant la r éunion de ces deux 
concessions; 

Arrêté de concession cle H ensies-Pom.nierœul : 
« Les conc~ss ion n aircs conser~eront sur tous les points 

de la concession, enlre la base des morts-terrains et les 
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premiers tra\·aux d ' exp loita tion, un massif de protection 
cle cinquante (:°)0) mètres au moins d' épaisseur. 

» A cet effet, les concessionnaires feront exécuter tt 
leurs frai s et a u beso in sur r équisition de l' Administra- · 
t.ion des Mines, les sondages nécessaires pour r econ
naître la position des mort s-terrains r elativement aux 
travaux d 'exploitation . 

» Le remblayage des couches déhouillées sera aussi 
serré et complet que possible . La m6thode de foudroyagc 
est interdite. 

Toutefois, dans la partie de la concession limitée : h 
l'E st, par la mér idienne passant par le puits de retour 
cl'iair des Sartis; au Sud, par le canal ; au Nord et à 
l 'Ouest par la li mite de concession, l 'épaisseur du massi f 
de protection est r éd ui te à vingt mètres. 

» Les couches déhouill ées dans cette région au-dessus 
du n iveau de 34 O mètres seront remblayées avec soin cl 
uniquement par r emblayage pneumatique . » 

Arrêté cle concession clil Norcl cle Qidévrain : 

« Les concessionnaires conserveront sur tous ~ es point s 

1 1 S
·
011 

entr e la base des morts-terriams et les 
c c a conces. 1 , · 'f d t 

a' lo.1L"t.1on un mass1 e pro ·ec-
premiers tra,·aux exp "' '. , , . . 
tion de cinquante mètres au. 1110111.s a epa1sseui: ' . ~ 

» A cet effet, les concess1onna1res feront exe~u.Le1 a 

b 
· . ·équisition de l ' Admm1str a-

leurs frais et au esom sui 1 
· . • 

t
. i "1. es les sondaaes nécessaires pour i econ-
1011 oes 11 111 , • 0 . · t . 

, • · 1 morts-terriams r elatnremen aux 
na itre la position ces 

tl .. tva t1 x cl'exploitation. · , · 
• c ' • l d61 oud lees sera aussi 

L . hh.yacre des couc 1es ~ 1 

» c 1 cm < • <> ::;sihle La méthode de foudroyage 
sen é et complet que P0· · · 

est interdi te. » 

____ ... ._.. _____ ~J 



370 A~NALES DES Ml~ES DE BELGIQUE 

Avis suivi de note et rapport des 17 août, 21 septembre 1937 

. Sur un avant-projet de loi avec rapport du Comité permanent 
du Conseil de législation et sur une note du Directeur 
Cénéral des Mines, le tout relativement à la recherche 
et à l'exploitation du pétrole et des gaz com~usti· 

hies (1). 

LE CoKSEIL DES l\IINES, 

Vu la dépêche de M. le :Ministre des Affaires Econo
miqques, en date du 5 juillet 1937, Lransmettant au Con
seil : 

a) un ra pport du 27 a\Til 1937 du Comité permanent 
du Consei l de Législation a\·ec aYant-projet de loi r elatif 
à la recherche et à l'exploitation du pétrole et des gaz 
combu t.ibles; 

b) une note du 1°r juin 1937 du Directeur Général des 
Mines concernant ce projet; 

Vu le rappor t déposé par le Conseiller Duchaine, le 
10 août 1937 ; 

Vu les notes èe l\UI. les Conseill er s Chevalier de 
Donnea , H ocedez et. P ouppez de Kettenis, datées des 
23 août, 30 août et 8 septembre 1937, 

Vu la note du P résident J oly, datée du 14 septembre 
1937 ; 

Considérant qu'à très juste titre l\I. le Conseiller 
Hoccdcz a fait ohserYer que le mot permission (ou Je 
moL autori!;at ion) conYient lorsqu'il s' agit de r echerches 
et que, sous peine (l' engend rer confusion, le mot « con
ce. sion » ne peul ~ · app l ique r nux r echerches, mais il 
l'exploitation; 

(1) Voir l'avis des 29 juillel-26 noül 1027. Jul' . X IIJ p. 277. 
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Au fond : 
Considérant que, le Conseiller r appor teur s'étant pro

noncé en faveur du projet qui fait table rase des droits 
du propriétair e quant au sous-sol , les trois Conseillers 
susnommés sout inrent et motivèrent avec force le main
tien des droits conférés au propriétaire du sol par la 
léo-islation ex istante; que le Pr ésident exposa, dans la 
n;te jointe a u pr ésent in.vis, une opinion i~termédiair.e ~1 
laquelle, aprè: débats, le Conseil voulut bien se ralli er ; 

Considérant que Je Conseil fu t d'avis d'abandonner au · 
pe1,missionnaire de r echerches l~ ~rod~it des r echerches, 
moyennant d 'a,·oir tenu l' Adm1111strat10n au c_ourant et 
~ " uf d. L·o it pour l 'E tat de SC résen·cr ce prodrut moyen-
:sc. . ,. d' - d' - d 't ' permissionnaire - qu il fut avis ac-n~nt m emm e au ' . _ _ 
corder le droit d'occupation au ~e~·m1ss10n~aire dans les 
conditions prérnes à la loi du 8 JUÜlet 1860, moyennant 

en tout cas double indemnité; . . 
C sidérant que, comme en 1937, le Conseil ,a admis 

on 1 . 1 es fr uctueuses donneront preférence 
que des r cc 1e1. c 1 · . l' l · 

. mais celle-ci por terait sur ex7J oi-
pour la concesswn, ' . , , d 1 - · - d 

. . L non siir la propriete e ce m-c1 ~ e 
tatwn du gisem~n f · lt , de se réserver la concession, 
plus l'Etat auriait acu e . f . · .· à un tiers 

- 1 ] ner à. un tiers, à o1 t10n pas 
mais non de a con . · d mnité à l'inventeur 

L'Etat devrait m e étranger au pays . . 
.1 ' , -aiL la concess10n; .1 ~ ' 1 se r esen < • , -t des r echerches, le Oonse1 
Ici comme pour le pLOOUl iis sur le chiffre de l ' in-

des .1\Iines aurait h don ner son a' 

demnité; 0 ï été d'iavis de maintenir les 
Considérant que Je onsf~1 

_ aur du propriétair e du sol. 
. d ·ances en a\ e - . . 

modiques rc e\ <_ , n la note c1-Jomte : on ne 
. 1 ot1fs exposes e c -

ce pour es 111 
. · · 1 le dessous qm en est le sup-

·0 1r un so sans - 1 1- . samnit conce\ ] 5.1115 un ~o l qm est a 11111te 
1 uc le c. essous · ' · 

port pas P us q 
' . J e dessous . su péneure oe c 
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Sur le point de savoir si le permis de recherches, géné
rateur probable de concession, pourrait être octroyé ~t 
un étranger, deux membres se sont prononcés pour la 
négaii\'e comme en 1927 et 1933, deùx pour l'affirma
ti\'e, ! 'un toutefois moyennant avis favorable des auto
rités militaires; un cinquième, non sans hésitations, ad
mettait qu'un étranger pourrait l'obtenir à charge de 
contrôle de ses opérations par l'Etat, sans expliquer en 
quoi ce contrôle serait plus garan tissant pour la sécurité 
de la Belgique que le contrê lc sé\-èr c et minutieux déjà 
exercé par l'Etat. ur toute e.·ploitation minière, en vertu 
de: lois existantes; 

Considérant que le Conse il a été à'a\·i. que les di spo
sition existantes établissent déj ~i le pouYoir pour l'Etat 
de déclarer d'utilité publique, clans l' in térêt, cl e l'explui
iation minière, l'oU\·er ture de nouYùlles communications, 
même souterraines, ce gui permet l' établissement de 
pipe-lii1es ; mais le Conseil a été d'avis qu'i l faut main
tenir l'indemnité double em·ers les propriétair es des 
fonds traversés ; 

Considérant enfin que IE: Consei l a été unanime à 
appeler l'attention du Gouvernement sur des observa
tions de M. le Consei ller Pouppcz de Kettenis aux 
article 3, 4 el 6 du projet, obse rYalions ainsi conçues : 

« Article III. - précise en son alinéa l que l'arrêtP 
royal octroyant la conces iun , détermine la durée de 
celle-ci. L 'alinéa II ne devrait-il pas préciser également 
comment sera liquidée la situation à l' expiration du 
terme préYu? Le matériel cl' exploitation sera-t-il acquis 
par l'Etat? Le conce. sionnaire pourra-t-il retirer ses 
sondes } Xe deHa-L-il p,as ju.qu'à la fin assurer l'<:>ntre
t i(' ll C:e son rnat·ériel? Bref, il y a là. un ensemble c11~ q1; t~s
tions techniques qni pCllYCn t SC r oser , et dont ]a so]u(ÎOn 

; 

l 

J U RIS PRUDENCE DU CONSEIL DES MIKES 

1 ·t me scmble-t-i l êLre 1)ré\-ue Il est vrai.5t!mhhu~c c evrai , • · , 
que les auteurs du projet ont eu _l ' intention de r,.gJc:r c~c~ 

différentes que. Lion. clans le ca l11cr des chai:gcs a111~L'X l~ a 

l' arrêtf royal, mais il n'en esL pas ~oms n~u que 
l'ialinéa II prérappclé, ne fournit il ce SUJet , aucu11e pt é-
81s1on. 

<< ArLick I\' . - - M. le Conseiller rapporteur p~·éyoit 

l' , t l't' , Ic i:; sond·1 o·es révéleraient l't·xi:-;tcnce d:rns even ·ua.1 ·e ou ·- < o · • , 
1 

· 
· , 1 t . .. c ue le pet ro P. el les le sol de substances minera es au t e~ 1 · · ·, '-. . 

aaz com buRtilill'.' cl \·i:;;e spécialement le r.l.i~1:oo_n. Je n;~ 
demande quell e sera la situation du propnataire cle d 

< • 1 , ·évèle la présence d'une suuistance surf.ace s1 e soncagc 1 · 1 ·1 
. . l' ~x loitat ion de laquelle aucune conce.3s1011 ne < o~ 
~Olll ] ' p. d , A 10 mètres jaillit une source d'L•aa 1111 -

etre c eman ec · , . . ~ ·e' le la présence Ju pét rllle ; , . 1 t ~ GOÜ mclrcs :-.e tC\ . 
ne1a e, r . ,1 . l' ' l'autre sont impo!-.i.;1bl% au . I' 1 t t10n de une r~ . 
s1 exp Ota 1 : étaire de b ;;urface uu1 
même endroi t, sera-cc c prol l~'\ Gl'Etat ·; . 

· : é par ce u1 oe .. · ,· erra son c.l ro1L pt 1111 . . 
. 1 , Lori se 1 e conc1;ss1011 u:1u·e . l VI. - Ce t art.1c e au 

» Art1c e . · . L ~ iJl"tLiquer de~: travaux, , , , . l ter r ::u n c ' t < • • 

a penetrer sut e . 
1 

·t, 'lll propriétarre d ll soi. » 
. , une inc emrn e " , l . 

après avoir paye, . 1, . c'emnités ~era 1ent r<'g res 
. l ,., 'C\'OtL que us ll1 ' 1 L' art1c e / P1 · rl' 1 me nnnee r · 

. 1 l .. , .. 1ux c!t.1rcnL morns . 
au double, s1 es i .. t L : • _ l. on <le ~a jntm;-:;:111ce 

• ·L c1ue St la pl'l\ a 1 · ·i· 
l' article 8 prerni . , : . d sol est en dr:.>lt r en 

l Jropriclai te u 
dépasse un an, 0 1 ] se demander Cf; que 

' . . . . Force est ce . . d 
c> xicrer J acqu1s1t10.1. . l'· ·C le 13 puisque le nrn -

b . . , ·én1e pa1 a1 ic ' . L .. • • 

sera l'mdemrnlc pt . , 'à la fi n des .1 .l\ :n1x, 
' Atre clé tcrrntnc qu , 11 macre ne pourra, c . ' . , .,·i ra de ba::;e a CC' .c 

o . , t ce tt e inc.lu111n1c <1111 st t 
et. s1 c es . 

7 
. 

Pr évue par ]' arti cle . . d >S terrains de culture -
. n1qucmc11L e. . 1 . 

L'article 7 nsc u A'. trepris par le tnn.:lll'c ,·ont e"1 e en . 
mais c.les t ravaux P?u hns des ierrarns d0 c.111-

c . atl lrurs que c < 
de la concession, , 

............................................ __ _. .. dll ........ ~~ 
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ture, par exemple; dans des bois, quelle sera alors l' m 

demnité? Est-ée le dommage simple et ce cas n~mre-t-il 

dans le caèr e d'application de l' article 9? 
Je trouve excellente la suggestion de M. le Conseiller 

rappor teur, de pré\'oir pour la fixation du dommage 
prévue à l' article 6, une procédure d'urgence . 

Adoptant la note de M. le Président ci-dessous tran
scrite; 

Adoptant, mais seulement pour tout ce qm n ' est 
contr.aire ni à cetLe note, ni aux considérants ci-dessus, 
le rapport ci-dessous transcrit de l\.L le Conseiller 
Duchaine; 

Est d ' ayis : 

Qu ' il est ainsi répondu à la dépêche ministérielle du 
ii jnillet 19 37. 

N OTE DE M. LE PHESIDENT 

J 'avais lu et rein attentivement le dossier , puis le rapport s1 
in té'ressant de notre collègue le Consei lle r Duchaine. 

J e viens de lire les notes de ·MM. les Conseillers de Donnea, 
JJocedcz et P ou ppez de K ettenis. . 

Sans ent rer dans le détail des art icles dont la r édaction appel
lera - mes collègues l 'onL bien fait voir - des précisions, je 
veux essayer d 'étayer une opinion intermédiaire, entre celle du 
rapporteur et celle des Conseiller s. 

A celle fin, il échet d ' abord de rappeler quelques précéden ts. 

Il ne s'agi t pas de savoir si le code de 1804 ou les lois de 
18 l O et 1837 ont pensé au pétrole. N on , mais ces lois, ce code 
cn t disposé en général : la propriété du sol comprend celle du 
dessua cL du dessous. A ce principe du Code, les lois minières 
on t, apporté des dérogatious successives, sans jamais le suppri
mer, l' D sorte que l ' argum entation du Comité de Législation 
sur ce. point n 'a aucune valeur ; Loutes ces lois ont r econnu le 
princi pe en en tenant un certain compte. 

1 
·~ 
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L e Con~eil des Mines, dans son avis de 1927 ( 19 juillet-
26 août 1927, Jurisp . du Conseil des l\riues, T. XIII, p. 277 . ) 
a admis qu 'i l conYenait, pour le pétrole et les gaz combust ibles, 
d 'apporter de nom·cllcs restrictions aux droits d u propriétaire 
du s:il. Le motif en étai t la fluidi l;é de ces mat ières. 

Aujcurcl 'hui le rapport du Conseiller Duchaine met eu vive 
lumière l' impor la 11cc de ce mot,i f. 1\L le Conseiller P ouppez de 
Kettenis fa it rema rqt!Cl' q ue le t itre de préférence du proprié
taire cl u sol ~t obtenir la concession n 'est plus guère que théo
rique et, dès 1929. j' avais fa it la même remarque dans mon 
" E sq uisse du Droi t des Mi nes 011 Belgique » , p.· 41 (Imprimerie 

E xcelsior , ii. Erugcs). 
Mais au moins le propriétai re d u sol se voyait at tribuer une 

indemnité et en ne pouvait occu per ni expropr ier la sur face sans 
l' indemnité double déjlt pr évue par la loi de 1810 et maintenue 
par toutes les lois successives, notamment celles du 8 juillet 

186" d - · · 1911 du 1..., scdembre 1913 et du 31 décem bre 
O, U 0 J U ln · , r-

1925 (art . -10) ( 1). 

A 
. d "b . on fait table rase de tout le passé . Le pro Jet 

UJ OUr Ul ' · , 'f' ' 
de 1927 donnait; droit ( et pas seulem en~ titre) a pr~ erence na 

. . . , , ·ecberchcr avait clccouver t . :i\Ia1s on co -
celui qui autorise a 1 ' . 11 d 

. ' . d r)ro lJriétaire du terram tou tes ce es es 
ser vai t en favem u . "bl 1 . . . . t . n 'éLaie11 t i;as incompat1 es avec a 
di sposi tions existan es ~ui 

1 
t e pro1n iétai re devait 

fl . 1 l ·odv1t . non sen cmeu c 
nat ure u it e c u P1 

· · f d ations ou expropria-
être indemnisé au douhlc du che es occnp . . . . ·d . 
. . : défaut d 'obtenir la concession , il gai ait 

t1ons de sur face, m ais, a . , des indemni tés annuel-
. d .. it la conc~ss10 11 , a d roit tant que ui et a f ' dée l 'autre , . cl l' étendue de su r ace conce ' 

les fi xées r une à raison c . , , , .' édente Certes ces 
b , T réali•c 1 aunce p1cc . 

en proportion du cnc ice - . , · 1 budget de 
. . elles grèveraien t a peme e 

indemnités sont mi n imes,. ~ ' E t t mis on se t romperait 
1 · · f t 11 mcme 1 ' a • n !"exploit ant, ce u1-c1 u - . ·e r etiens pour preuve . ' r eables. de ceci J , 

si on les croyait nl'g ig ' .' , 1 elle a toujours donne 
, . . . , d ·111strat1ve a aqu d 

1 m tense act1v1lc a 1111 . , . . pour calculer ces re e-
. . .· ipes a su1v1 e . 

lieu la fi xation des pi inc . d t . ·ain s contenan t des g1se-
. priéta1res c en l ] · vances envers les pro t . j)lus hau t que a 01 
' d , Sans remon e1 

ments miniers conce es. 

(1) Cette dernière 
la redevance impô t . 

'·udgélnire oü il ue s'agit. que clf' 
loi es t une loi u 
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du i •r septembr e 1913, ci-hau t citée, nous trouvons les A. R. 
du 20 mars 1914 et du 28 février 1935, les avis du Conseil du 
6 mars 191'! (Jur. XI ; p. 132) , des 16-30 mai 1919, des 27 juin-
13 juillet 1919, du 21 décembre 1923 (Jur. XII, pp . 30 , 42 et 
1138) , des 3-22 juillet 1925 ; cl u 11 avril 1927, du 31 mai 1928, 
du 18 septem bre 1928 (Jur. XIII, pp. 115, 241, 413, 449), du 
J<·• mai 1934 (.-1 nna/e., d eJS Jl inC'.<, 1935, p. 571) , du 8 janvier 
1935, du 16 avril 1935 (.-11111alcs d es .Il i11e.•, 1936, pp. 519 et 
539), d u 11 mai 1936, du 20 juillet 1936 , du 29 septembre 1936, 
.' .-l 1111a/e.< dt'8 .l! ine., de 1937. pp. 426, 443 , 459), enfin un a.vis 
d u 19 janvier 1937 publ ié en tête du présent article. 

2. - Le projet actuel, celui du Com ité de législat ion , 
s ' appuye pot: r reti re r tout droit au propriétaire sur u n argu
ment nouveau combiné a\·ec ce lui de la fl u idité de la mat ière : 
l ' a rgument défense du pays, le p~trcle devant avoir d ésormais 
u n rôle mil ita ire t rès importan t par suite des progrès de la 
111 <Jforisatio11 dans toutes les armées. 

L ' a rgumen t nécessités militai res est capita l. Aussi, nonobstant 
le i;cuvoir cle rSq uisitio11 de l ' Etat en temps de guerre, j ' admets 
que la loi doive réserver à l ' E tat le pouvoir de ·s'a ttribuer l 'ex
ploitation d ' un gîte, même si c'est un permissionnai re de re
cherche qui l 'a déco uver t. L ' E tat admet qu ' il devra indemniser 
ce per mission nair e . 

J ' edmets encore qn i 1 ' Etat puisse, même en dehors d es cas 
de dùchéance, reti rer la conce~sion pour ! 'ex ploiter lui-même. I ci 
encore l ' Eta t admet qu ' il devra indemniser. 

C 'est seulement q uand il s'<Lgit de porter atteinte au droit 
qu 'a le propriétaire à 1 ï ntégril é de son fond s que le proj et sup
prime 1' indemnité. J c ne p uis t rouver à celte spoliation aucun 
intér€t milita ire. J e ne puis y voir que l' in térê t d ' une idéologie 
don t je ne saurais ten ir compte. 

Certes la quest ion de savoi r si le propr iétai re du fonds a 
C:roit de creuser e t pom per indéfin iment, de façon à pomper 
l 'eau ou le pétrole qui se trouveraient sous les propriétés voisines 
est discutable , mais il faut reconnaître droit à, l ' indemnité au 
propriétaire quand l' E tat ou un concessionnaire vien t retirer 
une parlie du fonds : l 'eau ou le pétrole qui en sont d es consti
tua nts. 

• 
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L e sous-sol est le support du sol en sorte qu 'on ne peut con 
ce\·oir le sol isolé du sous-sol, comme s' il était une tranche ou 
un bloc planant sur un vide. Or, qu i porte atteinte au support 
d ' un objet porte atteinte à cet objet même et doit une com
pensation :ii m inime soit-elle. 

Ceci est vrai de 111 €\rne pour le sol , et cela même si un ou des 
des étages de ce su pport sont liquides, car un liq uide n 'est que 
fo r t peu compressible et il eu est même ainsi d ' un liquide non 
stagnan t car , dans un liquide courant, la quantité q ui s'écoule 
est i11sianta némenL rem placée par celle qui afflue. La nature 
entretient le support, tau t qu 'aucune atteinte artificielle n 'y 
est portée. 

3 . - J e passe à cer tains déta ils, et d ' abord à la. question, : 
occupalion C:e la surface, - expropriation du terrain. D ans les 
deux cas, j ' estime que l ' indem ntié à la double valeur doit être 
maintenue, rien ici n 'engagean t l' intér êt milit:aire. 

J ' r.dmcis que J;i concession ne soit qu ' une· concession d'exploi
tation et 110n de propriété. Mais je ne puis admetLre que l ' Etat., 
s' il ue désire pas exploiter lui-même, puisse favoriser de cette 
concession d 'ex ploita tion u 11 auère que l ' inventeur. 

R evenant au permis d e reche rche je pense, comme M le Pro-

G , ' 1 qtt ' il con vient que la loi elle-mêm(l fixe le droit cureur encra , 

l · · nnaire ·iu lnod uit des recherches, plutôt que de c u perm1ss1c , • 
la isser ce soin au cahier des charges. 

Etraugers. - l ' b t. cl 
· ' admetti·e les étrangers a o ten 10n e J e vois un non-sens a . 

. 1 herches et (Ja r suite à la concess10n, alors que le 
permis cc rec . . · d tt · t . , _ ·r· . , . de>s ra isons mil itaires es a em es 
proJet pr etend J ust1 1er l·a1 

, . . . . . 

. , 1 ro11riété et à la leg1slatio11 existante. -
g1 aves a a P . , . 1 Conseil des i\fmes 

Déjà même, pour des raisons cco~om1qucs, e . XrlI 277) 
- d 29 'tiillet-26 a.out 1927 (Jm · " ' P · 

dans son avis es J 1933 le 10 mai 
. , d ' xclure les étrangers et, en ' ' 

ava it propose e . -1 ait maintenu et éner-. . , , ·c1 , .. cette question 1 av 
m v1tc a r econs1 ciei _· . ' (J . XIV p. 336). 

. . ~ on op101on de 1927 m . ' 
g1quemen t motive s 1 t ·ait d 'aucune 'Concession - ,. r . jt; nullement e re 1 

Ceci n 1111p 1qu,i ,. eut n ullement; motiver des 
,., cl , , des étrangers e~ ne P . . 

d cJa accor ce a . 'té' b 1 es en Roumame ou ailleurs. 
, . 1 • les prOJ}rIC s e g reprcsa1l es sui 
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PREAMBULE - LES ANTECEDENTS ADI\JINSTRATIFS 

La questiou de la recherche des gisemen ts de pétrole et de 
leur exploitation n 'est pas nouvelle. En 1927, il y a donc dix 
ans, M . le Min istre J oseph vVauters ad ressait au Conseil 
des !'d ines, avec l 'exposé des motifs, un avant-projet de 
loi modifiant les lois m inièr es coordonnées. Ce projet était r ela
tif à l a recher che et à l 'exploitation du pétrole et des gaz com
bustibles. rn arrêté r :;,yal C il projet était joint à la loi . L 'on 
proposait cl'appliquer au pélrole le régime des lois minières coor 
données. 

L 'examen de la question fit l 'objet d 'u n remarquable rap
i;ort de notre Président. L e Consei l des Mines l'étudia complè
tement pendant ses ~éances du 29 j uillet et cl u 26 ao ût 1927. 

L e Consei l des l\lines, à l ' invation du rapporteur , examina avant 
toute chose la raison d ' être du projet et son but. Après s'être 
rallié aux propositions ministérielles sur l 'a1: plication du r égime 
ininier et le dr oit des propriétaires de la surface, il passa. à 
l"ét:.ude des divers a r t icles de la loi. L es conclusions d u rapport 
furent adoptées le 27 <:oût et lransmises sans retard à M. le 
;,\fi nistre de !"Industrie du Travail et de la Prévoyance sociale. 
L 'un des Consei lle rs ne put se rallier aux projets de l 'Ad111inis
t ratio11 des l\lines à r aison des différences profondes qu'il Y 
avait entre l 'exploitation d'uue mi ne de charbon et celle d'un 
g;sement de pétr ole . 

Le Conso.;iJ des Mines n 'eutendit plus parler de cette question 
peudanl six ans. Le 4 mai 1933, l\L le Min istre de l'Inc.l ustr ie 
et du Tra\"ai l demanda au Conseil des :\'fines son avis " sur -
l 'opportunité de dépose r le projet de loi sur la recherche des 
gisements de pétrole et des gaz combustibles ». Il demanda 
accessoirement dans la même dépêche si le Couseil persistait à 
exiger I 'i nc.ligénat des demandeur s en concession . 

Le 19 mai 1933. i\J . Je Président donna connaissance de son 
nouveau rapport au Conseil et celu-ci en adopta à l ' unanimité 
la conclusion , qui reconnaissait l'opportun ité du dépôt de l a 
loi. L 'avis d u Conseil fut t r ansmis à son tour à M . Je Ministre 
et le d ossier n° 3343 s'en alla rejoindr e dans les bureau x le 
c.lossiE:r n° :n52. 
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Le 12 novembr e 1936, l\I. le Directeur Génér al des Mines 
remit à M. le i\Jinistre du Trava il le p rojet de loi tel qu'il était 
sorti des ciélibGrations du Conseil d es l\lines. 

Ce projet fu t envoyé par i\J. Je l\linistre du Travail à M. le 
Premier Ministre, pour être soumis au Consei l des i\Linistr es. 
L e 9 décembre l!.l36, le Prem ie r l\Jiuistr e donnait un accord de 
princi pe et ajoutait qu ' il lui paraissait utile de prendre l ' avis 
du Conseil de L égisi<Ltion. C 'est ce qui fu t fait le 6 janvier 
dern ier. 

Le Comité permanent du Conseil de L égisla t ion examina lon 
guemen t le dossier et élabora un projet nouveau (daté du 27 avril 
1937), modifiant profondémen t le projet du Gouvernemen t . Il 
rem·ersa tout à fait les principes admis il y a dix an.s par 
! 'Administration e t par le Conseil des i\lines en ce qui concerne 
l a. propriété et la concession des gisemen ts de pétrole . Il r ejeta 
toute assimilation du pétrole au charbon et fit ta ble rase des 
droits qt:o le projet d u Gouvernement reconnaissait aux prop1·ié
taires de la surfa.ce. Il attribua, sans r éser ves, la propriété des 
gist>ments de pétr ole et de gaz combustibles à l'Etat, lui don
nant !e monopole de la concession ; il supprima toute redevance 
aux propriétaires de la surface. La concession n 'est plus que la 
permission d 'exploiter un gisemen t qui r este la. propriété de 
! 'Etat. En Yertu du même pr inci pe, le dr oi t de pr ospection 
est cn le\'é au proprié t:.ai re sur son propr e bien. L e Minist r e des 
A ffaires économiques se r all ia à l ' avis du Comité de Législa
t ion . L e 5 j ui llet dernier , il t ransmettait au Préside nt du Con. 
seil des Mines le d ossier. 

Tels son t les rétr oactes administratifs de l 'affaire qui est sou
mise aujou rd 'hui à l 'examen du Conseil. 

Le projet que le Conseil avait adopté il y a dix ans, avec 
raison d 'ailleurs à cette 6poque, soumettait l 'ex ploitation de~ 
gisements de · pétrole au dr oi t minier commun. En conséquence : 

a) il consacrait le droit des propriétaires de la surface et 
réglait la r edevance à leur payer ; 

b) il conférait au concession na ire le d roit de propriété sur Ja 
mine; 
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c) il refusait <l'admettre les étrangers au bénéfice d u penms 
recherche et c'.e la coucession d ' u ne mine. 

C'était l 'application du droit minier commun au pétrole . 
Le projet du Comité permanent du Conseil de L égislation con

sacre Je droit exclusif de l'Etat sur les gisements de pét role et 
n ·autorise l 'Etat qu 'à oc!,roycr u n droi t de recherche, puis 
un droit d 'exploitation des gisements sans se dessaisir , lui, de 

son droit de pr opriété. 
Les deux systèmes pei.:vent se défend re. J e ne vous cacherai 

pas, dès Je début de notre étude, que je me ra llie avec une 
légère réserve a u projet nouveau , partagean t en général la façon 
de voir du Gouvernemeut et du Directeur Général des l\Iines. 

Le r apport très succinct et très cla ir du savant rapporteur d u 
Comité permanen t du Consei l de L égislation est décisif par lui
même. J 'aurais pu me borner à vous le lire et j ' ai pendant u n 
certain lem ps hésité à y ajouter les modestes considérations qui 
vont suine, ca r elles ne constituent que le développement des 
arguments du Comité P ermanent. Toutefois Jïmportance de la 
qveslion me permet de m 'attarder un pen su r les questions 
d'ordre général dont je ,·ais arni r l' honneur de vous entretenir, 
cela avec d 'ant.an t plus de raisons que certai ns éléments de fait, 
déc;sifs à mon avis, tels q t:e l ' importance de la questi on au point 
C:e vue de la Défense nationale, n ' avaient pas été soumis à 
l 'é tude d u Consei l des i'd ines ou n ' avaient en tous les cas, il 
y a LO ans, pas l ' impcrtance primordiale qu'ils ont au jourd ' h ui . 
La motcrisaticn de l ' armée est; toute récente. P er sonne n 'y son
geait en 1927 , ni même en 1933 . 

Ti\fP>JllTANCE DU R OLE nu PETROLE 
DANS L'ECONOi\JI E CONTEMPOTI AI NE 

Il est.. inccnlestable que, de nos jours, le pét role et ses dé rivés 
srinl, comme le caoutchouc, des substances dent la. disposition e~t 
vitale pour tous les Etats, à tous les points de vue. 

Le caoutchouc est employé dans l 'aut-0mobil isme; l 'essence, 
tirée du pétrole est indispensable à la circulation de l 'au to. 
Sans ces deux prod uits les 40 .286.573 véhicules à moteur en cir
culat.io11 au 31 décembre 1936 n'existeraient pas et les statisti
ques n·cussent pas en registré la constructi on de 5.816.022 véhi
cules nouveaux pendan t la même année . 

f 

l 
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La découYerte du moteur à explosion n ·a pas seulemen t créé 
l 'automobilisme; elle a créé l'aéronau t ique; elle a t ransformé 
l'exploitation des chemins de fe r . Le chauffage au mazout est 
appliqué à la navigat..i on commer ciale comme à la. marine de 
guerre et a également t ransformé celle-ci. 

L ' industrie mondiale, à côté de l 'automobilisme, consomme 
d 'énormes qua11 t ités de pétrole. L es E tats-Unis en 1933 voien t 
leurs besoins en essence monter à 60 mill iards de litres par an . 
La pr oduction mondiale en 1932 était déjà de 180 millions de 
tonnes métriques, le capital investi dépassant 100 millia rds de 

francs-or en 1932. 

L es innombrables découvertes de la chimie moderne ont t iré 
du pétrole des centaines de corps les plus divers et les plus u t iles 
et; dont auctu1 pays du monde ne peut se passer. C'est ce qui 
e;;:plique l'acha rnement des divers pays à. mettre la ma in sur les 
régions produclrices de pétrole . L a. " guerre secrète du pétrole " 
à laquelle sont mêlés la Grande-Bretagne, la. P erse, la Russie, les 
Etats-U nis, la Roumanie, la P ologne et les Pays-Bas, aura. peut
être autant d ' importance pour l 'h istorien dans l'avenir , que les 
luttes militaires dont nous avons été témoins. L e r ôle de celui
ci a été prépondérant pendan t la guerre mondiale. " L es alliés, 
a dit Lord Curzon, cn t été portés !t la victoire sur des flots de 
pé trole "· On conçoit que des pays qui ne sont pas actuelle
ment producteur s de pétrole, s'efforcen t de tout leur pouvoir 
de trou ver Je pr écieux liq uide dans leur propre sol. Ils savent 
que les autres pays rnront fatalement amenés un jour ou l'autre 
à en inte rdi re toute exportat ion , ii le leur refuser , partant à 
désorgan iser complètement si pas à ar rêter totalement tout leur 

fonctionnemen t économique et militaire . 
C'est pour cela que, t rès sagemen t, le Gouvernement belge 

estime qu ' il y a lieu de fac iliter cette recherche, de l'encoura
ger et de l 'organiser. L'on ne peut a rriver à ce r ésul tat qu'en 
assuran t à celui qui fa it la recherche, la propriété des r ésultats 
de son effor t . L e sondage d 'abord, Je forage d'un puits d e pé
trole ensui te, sont chose coûteuse et nul ne l' eu trepreudrn sï l 
n 'a la cer titude d 'obtenir ht concession de cette exploitation et 
de conser ver le bénéfi ce de ses efforts. La recher che est intime
ment liée ~L la concession de · l 'exploitation. P ratiquement l 'un 
ne va Fas sa ns l'autre. 
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L 'E tat, de son côté, a de plus en plus un intérêt de premier 
ordre à trouver dans son sol les produits qui sont indispensables 
à la Défense nationale. Il ne lui suffi t pas d ' imposer aux impor
tateur s d 'essence la constitution de stocks de r éser ve nécessaires 
aux moteurs de l 'armée. Il doit constituer celles-ci sans avoir 
r ecours à l' importat ion de l 'ét ranger et les r enouveler d ' une 
façon assurée. 

D'où désir in tense de favoriser la recherche du pét role en 
Belgique et l 'exploitation des gisements si les effor ts aboutissen t. 

PEUT-ON ASSIMILER LE PETROL E AU CHARBON î 

F t ·1 I ' "f' t "' d ' ·ploi·tat1"011 de 'p6troleî Les 'l.U -1 eg1 er er en ma JCr e ex , 
lois coordonnées sur les mines ne suffisen t-elles pas î L a repense 

•t , ·d t L loi· sur les min es date de 1810 ; elle a nous parai ev1 en e. a 
't ' · ' B 1 · en 1911 A ucun texte, aucun mot de e c rcv1see en e gJque · , . , , 

1 · tt nt de décider qu ' elles s appliquent a 1 ex-ces OJS ne perme e , 
ploitation des sources de pétroles ou, a~x dcgage~1 ents de gaz ~om
bustibles qui accom pagnen t en gcneral I~ pctr~le .. L a 101 ~: 
1810 ne parle pas de pétrole pour la raison ~r~s- s1~p!e .qu a 
cette époque son existence, ~n tous cas son .util~ te, eta1t igno
rée . E lle a exclu du domaine de sou apphcat10n les sources 
d 'eau salée. L a loi de 1911 n 'y fai t aucune all usion parce qu 'en 
Belgique nul à cet te époque ne soupçonnai t la possibilité de 
tronver <les gisements de pétrole dans notr e pays. 

Les progrès énor mes . f.~its p.ar i~ scienc~ pen1da1~t ce der nier 
quart de siècle on t mod1f1e la s1tuat1011 . A u JOUrd hU1, des savants 
experts, des chercheurs et cer~ains prosp~cteurs audacieux affir
men t la possibil ité de découvrir en Belgique des sources ou des 
gisP.ments de pétrole. L a situatio.n devant l aq uel~e nous nous 
trouvons est donc nouvelle en fait. Elle est aussi nouvelle en 
droit. Il est difficile d ' assimiler la recherche et l 'exploitation 
du pétrole à celle du char bon ; les deux produits sont complè
temen t di fférents. Les pr in cipes q ue la loi applique à celu i-ci 
ne peuvent prat.iquement être adoptés pour celu i-là. 

Le silence des lois coordonnées impose le vote d 'une législa
t ion spéciale. 11 y a lieu d ' i nsta~rer un régime nouveau. 

On ne peut donc se contenter d 'appliquer au pétrole la loi qui 
régit l'exploitation des char bonnages. 11 ne m 'apparaît pas que 

~I 

1 
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l ' on puisse procéder par analogie . Est-i l n écessaire d':insister 
longuement sur cette différence ? 

La découverte de gisements de charbon n 'offre pas de diffi
cultés insur mont ables dans uu pays comme le nôtre oi1 le sous
sol a fait l 'objet d ' études si développées. Les déductions scient i
fiques de not re corps d ' ingénieurs guiden t les recherches et l 'on 
peut d ire que celles-ci son t dans de t rès nombreux cas couron
nées de succès. L a loi assure à l ' inventeur du gisement la r écom
pense de s:>n in itiative et de son labeur . 

P our le pétrole, l'aléa est beaucoup plus grand. 
L ' incert itude rela ti vc des connaissances géologiques, 1 'absence 

d'éléments matér iels , clo.!cisifs, établissant la présence de pét role 
dans le sous-sol belge, les diffi cul tés sans nombre de sondage et 
cl!, prospection, renden t la poursuite d u pétrole t rès hasardeuse. 
La sonde va-t-ellc r évéler un torrent permanent ou va- t-elle 
simplement atteindre une roche-magasin t rès rapidement épui
séeî 

L ' impor tance des fonds q u ' il faut engager , sans aucune certi
tude de succès, sans même de quasi-cer titude, augmente encore 
Je risque dè l ' opération. 

Il est évident que tous les chercheurs ne r eculent pas devan t 
l' importance du risque. Beaucoup hésitent : s'ils ava.ien t la cer
t itude qu 'en cas de découver te ils ne seraien t pas privés du 
fr uit de leurs effor ts , les recherches seraient for tement encou
ragées. 

LE DR OI T D E PROPRIETE SUR L E SOU S-SOL 

Nous avons vu que le texte des lois coordonnées ne s'appli
que pas au pétrole et que :;cule une loi spéciale peu t en régler 
l'exploita tion. 

Le p roje t du Gouvern ement. étud ié par le Conseil en 1927 
assimilait cependan t le pétrole aux substances minérales et fos
si les visées par les lois coordonnées et cette assimilation avait 
une importance considéra bl e au poi nt de vue de la propriété 
de la mine ou de son exploitation, de la r edevance aux proprié
tai re3 de la surface, etc. 

E 11 principe, la propr iété de la surface ent r aîne la propr iété 
du sous-sol mais l<t propriété du sous-sol n 'a pas du tout Je 
m&m~ caractère que la p ropr iété de la su rface. 
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Les. masses minérales ou métalliques enfouies sous votr e 
domame vous appar tiennent m ais en th ' .· 1 · . , ' eou e seu ement . E n fait 
ce droit de propriété est singulièremen t restrein t V o ' d. . · us ne pou-
vez .1sposer que s1 l 'E tat vous concèd e, à vous le droit de les 
e~traire et de. les exploiter, car un acte de con~ession seul peut 
separer le droit de propr iété sur le minerai ou Je cha b · t d ' r on g1san 
a~s vot re. fond , de l~ pro~riété de la surface. Cette propriété 

sui le chai bon accordee mern e con tre votre volont' ' t· d , . ' . e, a un iers, 
~nn e a ce dern ier ~e droit d 'exploiter à son profit la mine· qui 

g1 ~ . sous vo~r~ dom,ame proJ'.H'e. ~ otre seul avantage de pr oprié
tau e de smface, c est de recevoir un pourcentage excessivement 
modeste sur le produit de 1 'ex ploitation . 

L a concession don ne la vie i1 la propriété de la mine, lui donne 

cl~. _la_ v~leur, e~ f ait 1111e proprif-té 11 01'. velte, sép~rée de la pro
p11cte c.e la sm face. A \·ant la concession , la mme est en fai t 
hors d u commerce, ne peu t ni prat iquemen t n i légalemen t être 
vendue ou cédée séparément. Elle est ig norée de l ' E tat · . ,, . . qui 
JUsqu 11 ce JOur ne 1 a pas encore frappée de con tr i butions. 

Tels son t les principes de la loi de J 810 sur les mines E lle 
recon.naît le d roit de pr opr iétaire de la surface sur le prod~it de 
la mine et SUT la mi ne. 

c~ principe peut-il s ' appliquer au pét role e t aux gaz com
busL1bles1 L e charbon ne change pas de place dans le sol ; l 'on 
peut cuber avec une suffisante précision l 'impor tance du char
b: n qui se t rouve d ans le p6rimètre d 'une concessio11 . Pour le 
pet role et les gaz combust ibles il en est tout au tr emen t L e 
J~é trol e est un e subsa ntce fluid e, qui na ît on ne sait oit, ~ des 
lreues et des lieues de l'endroit oi1 un sondage heureux l ' aur a 
~ai t, jaill ir. Qu ' il coule en r ivière , dans le sous-sol , qu ' il suin te 
a tr~vers ~es roches ou ·s' accumule dans des r oches-magasin, il 
est m 1 possr ble de d6terminer sous q uelle par tie de la sur face 
11 s'est for mé, d ' où il vien t eL vers où il s'écoule. F luide ou 
gaz combustible, l ' on ne con naît que son poi r~ t d 'affl eurement . 

Tl y a donc une di fféreuce im])OrtanLe ent re le ch b · • ar on qui 
git sous un lerri toire déterminé et le l)ét role fit · 1 · 

1 . , . 11c e qui cou e 
sous te meme dom ame ou les gaz combttst'bl · 1 . ' 1 es qui e t r aver-
sent et glissen t en tre les diverses couches gc'ol · T og rques. ou t par ai-
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lélisme en t re la sur face et . le sous-sol doit donc êt re écar té ( 1). 
E n résumé, une situation de fait en t ièremen t différ ente, l ' im

por tance économique d u prod uit , les besoins impérieux de la 
Défense N alionale, sont les considérations q1ii on t frappé le 
Comité per manen t d u Conse il de Législation , qui l ' on t décidé à 
dire quP l'on ne pouvait appliquer les principes des lois coor
d onnées sur les mines ;1 la recherche et à l 'exploita tion des 
gisements de pétrole et qu ' à une situation nouvelle il fallait 
appliquer des principes n ouveau x·. 

Toute fois je ne m 'oppose nullemen t à l'établissemen t d'une 
redevance, plutôt symbolique, payée par le concessionnaire au 
propriétaire de la sur face. Cette r edevance sera la reconaissance 
et la consécration des .principes du Code Civil et. de la Constitu 
t ion Belge en matière de propriétés. 

L es considérat ions qu i précèden t confi rmen t donc la thèse si 
bien résumée par le rapporteur du Comité permanent d u Con
seil de Législat ion . L a. matière du présen t projet de loi doit 
êt re soustraite à l ' emp ire des lois min ièr es c0or données et placée 
dans u n r égime consacrant la prépotence de l ' E tat. L e pétrole 
appar tien t à l ' E ta t . Il en concède la recherche et l 'exploitation. 
L ' int.érêt public exige q ue le propr iétaire de la sur face tolèr e 
cette exploitat ion sur sa propr iété. L e seul dédommagemen t 
auquel il puisse préte11dre c 'est de le tenir indemne de tou tes 
les suites de la privation d'u ne partie de sa propriété, c'est-à.
dire le versement de la redevance don t je viens de par ler . L a 
question de l 'évaluation du préjudice fera l 'objet d'un examen 

spécial. 

DE QUELQUES QUESTIONS PREJUDICI ELLES 

A vant d ' abor der l'étude d u tex te de loi proposé, j ' estime 
quïl faut procéder 11 un bref examen de diverses questions p ré
judicielles : 

(1) L ' ar t . 624 du coclc civil por lc que lorsqu'un ru isseau lraverse une 
propr iété, le propr iétai re cloit rendre i1 la sor lie les eaux qu' il a reçues 
à l 'en trée. On ne peut donc pus dire q u'il soit p lein el. en tier p ropr iét nire 
du ruisseau q ui traverse son bien car, s' il peut disposer i1 son gré de 
I'eii.u cournnle, il ne pcuL délo11rncr ni 11rrêter le ruisscn.u . L 'nrrnlogie 
ii.vec le pé t.role vient fn.!t\lcrucnt 1\ l'espri t . 
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l. L'étranger peut-il obtenir un permis de 1·eche h une concession 1 rc e ou 

2. - La question du transport à longue di t 
do "t t · l ' · s ance par pipe line 1 re CUI!" attentwn du législateur. 

3. - En cas d 'occupation ou d'expropriation de t . 
le concessionnaire comment do"t At. 

1 
, errams par 

. . . ' , i u 1 e ca culee la valeu du dit 
tenam : au pnx reel ou à la dou ble valeur? r 

4," - L e droit de propriét~ du gisement ou du u ·t 
troœ et ses an nexes constituerit-ils u n d . "t . ~ .1 s de pé-

rot 1mmob1her 1 

QUI D DES ETRANGERS 1 

La question de savoir si des étranoers peuvent b t · 
• . , • . b o en1r des 

permis ùe i echerches ou de concession de pétrole cl ·t At , 
affirmativement. 01 e ·re resolue 

Le Gouvernement belge est toujou rs l ibre d ' accorder ou de 
refuser un permis de recherches ou de concéder l 'exploitation 
d ' un gisement pétrolifère. 

Jusqu 'au moment où la concession est accordée, il conserve 
u_ne l atit~de d'appréciation qui n ' est limitée que par les pr in
ci pes qu '1.l lui convient d ' appliquer dans son choix et par l ' avis 
du ?onsei'l des Mines. Il n 'a nulle obligation de choisir u n tel 
t>.lutot, qu un tel. Pourquoi écarter à l 'avance, par une disposi-
twn lcgale trop strict d d · , . e , une eman e qui pourrait émaner d'un 
etranged AJoutons e f .t 1 . . 
. 1 1 . , n ai que es connaissances techniques spé-

c1a es, a. capacité les mo r· . 
d . , . . • yens 111a nc1ers pèseront certainement 

ans la dec1s1on de \ ' Ad · · l · . mm1s ration. Les connaissances tech n i-
;ues relativ,es à l 'exploitation du pétrole sont de nos jours 
1 ~panage d un nom_b~·e, restrei nt d ' ingénieurs belges. Rien n e 
dit que_ ce son~ pr~e'.sement ces privilégiés de la science qui 
au_ront a. leur d1spos1t1on, au moment voulu , les capitaux néces-
saires pour entreprendre des recherches et que ·t 

b ces capx aux 
SPront elges. Il serait dangereux de leur refuser t t · 

. . ou espoir de 
concession parce que les capitaux afl lJorté · 

. . s ne ser aient pas bel-
ges, comme il serait danger eux de re iJoussei· , . . . 

1 cl Il b · · ' a Piion, es offres e co a orat1011 tech111gue étrangères s' ·. , 
1: t b 1 associant a des capita-,s es e ges. 

Les éLrangers pourront soll iciter ]'obt t· 
· . ' en ·1011 de concessions d e 

111111es en Belg ique. L' Administr a t ion t · 
a OUJours eu en ce do-
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maiue la liberté la plus grande. J e ne vois n ul motif plausible 
de réduire cette liberté en ce qui concer ne l 'exploitation du pé
t role. 

l\'fa.is comme l 'exploitation d es gisements de pétrole se ratt~ 
che intimement au grand problème de l a Défense Nationale , 
peut -êtr e n 'est-il pas sans intérêt de décider que ce d épar temen t 
sera consulté sur la question, chaque foi s qu ' un étr anger, une 
société étrangèr e, un g roupement étranger sollicitera une con
cession . Il en sera de même quand une par tie impor tante du 
capital sera étranger. Ce d épartement aur a assurémen t , je le pré
sume, les moyens d ' investigation nécessaires pour être docu
menté sur la personnali té du demandeur et sur la national ité 
réelle des capitaux q ui seront engagés. Dans nul domaine plus 
que dans ce! ui-ci " le camouflage » doit .être dépisté. 

L e Consei l des Mines en a décidé aut r emen t en 1927 et en 
1933. J ' ai le r egret de ne pouvoir me r a llier à son avis. 

DU PIPELI NE 

Puisque la loi va orga n iser la recherche et l 'exploitation des 
gisemen ts de pétrole, i l importe que l 'œuvre du législateur soit 
complète . Il fau t éviter l ' obliga tion de devoir compléter celle-ci 
dans un certain nombre d'années. 

L ' exploitation des gisements de pétrole ne se limite pas seu
lement à l 'extraction proprement dite des huiles, l eur r affinage, 
mais comprend égalemen t le Lranspor t par terre et par eau . 

L~ transport des produits est même une question capitale au 

point de vue du prix de r evient. 

:i;:n Amérique, comme en A sie au Caucase, ce tran_spo1~t se 
fait par des p ipe l ine qui ont parfois des milliers de k1lometres 
de loug . L e pétrole i:ersan arrive jusqu'à la Méditerranée après 
avoir effectué un trajet de p rès d e 1.100 kilomèt res. Une pipe 
line qui réunit les puits de pét r ole de Bakou sur la Caspienne 
à Batoum, port d ' embarquement de la mer N oire, a 550 km. 
de long. A ux Etats-tTnis, l ' hui le par cour t dans ces conduites des 
milliers de kilomètres (1 50.000 km.) pou r a rriver aux por ts 
d 'embarquemen t. Il y en a 33 .000 r ien que d ans l'Okl ahoma. 

Il est à prévoir que le t ransport du pétrole par pipe line sera 
le mode de t,ranspvrt normal depuis le puits jusqu 'aux usines 
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de raffinage et aux ports d ·embarquement. Il sera indispen
sable d 'établi r le long de ces conduites de place en place des 
stations de pompage. 

La loi doit prévoir le droit, pour les exploitants de puits de 
pétrole, d'exproprier en dehors de la concession les terrains 

' nécessai res à l'établissement et à la surveillance de ces conduites 
et des stations de pompage. 

On pourrait discuter la question de savoir si les lois coor
données sur les mines donnent ou ne don nen t pas au conces
sionnaire d ' un gisemen t, de pétrole le droit de procéder à ces 
occupations et à ces expropriations. L es réponses seron t contra
dictoires. Le vote d 'uue loi nouvelle per met de donner à ce 
point spécial une solution légale ,laquelle est d 'ailleurs j ustifiée 
par les condit icns dans lesquelles se p·ésente le problème. 

DE L A DOUBLE INDEJ\JNITE 

U n point qui doit être fixé c'est la nauteur des dommages
intérêts ou indemnités d.ûs en cas d 'occupation ou en cas d'ex
propriation de ter ra ins c 'est-à-di re en cas d ' un très bas prix de 
la propriété au profit de l ' exploitant d ' une concession de pétrole. 

En thèse générale, lorsqu ·une expropriat ion a lieu pour cause 
J ' uti li té publique, surtout lorsqu'elle est faite par l ' Etat 
l'expropr i6 est couvert de son droit par l 'allocation d'une indem~ 
n ilé qui comprend la valeur du bien dont il est privé, les frais 
accessoires de remploi <l ' un nouveau bien do même impor tance, 
les intérêts moratoires, frais de déménagement, de procédur . ., 
etc. , etc. 

Suivan t, la somme ar bi trée par justice c'est par fois une excel
lculc affai re que d 'être exproprié; mais c'est parfois une dép'o
rable opérat ion. Toutefois, comme celle-ci est faite dans l ' intérêt 
général , les ex propriés sont forcés de sïncliner. 

Lorsque le concessionn aire d ' un cha rbon nage désire occuper 
<l es terres situées daus le périmètre de sa concession pour y 
déverser des stériles, ou y établir des dépendances de la mine 

' on ne peut plus dire que l 'opén1lio11 est faite da1\s l ' intérêt géné-
ral. Elle se fait dans l'intérêt exclusi f du con cessionnaire de la 
mine ou tout au moins principalement dans son intérêt. C'est 
pour cela qu'à très juste titre, !' ex proprié a droit au double de 
la valeu r du bien dont on le prive. 
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F aut-il , en matière d 'exploitation de gisements de pétrole , 
adopter une règle semblable 1 

La question doit être discu tée. C'est avant tout, à notre avis, 
une question d ' équité. 

Si l'on se base sur le fait que les gisemen ts de pét role appar
tien nent à l ' E ta t et sont concédés par lui à un exploitant, ou 
doit cependant r econnaître que cette exploitation constitue avant 
tout une opé ra tion lucrative, car l a concession produit un béné
fice qui va au concessionnaire . L 'occupation ou l ' expropriation 
qu ' il dési re réaliser va lui permett re d 'assurer, de facili ter ce 
bénéfice ou de l ' augmen ter. Pour ce faire, il va priver son voi
sin de sa .propriété et l 'en dépouillera. it son bénéfice propre. Il 
est très légitime qu ' il paie la double valeur . 

Et q u ' on ne éiise pas que ! 'expr oprié trouvera une compen
sation dans la plus value que donnera aux parcelles qui lui sont 
peut-être laissées, l' installat,ion d'exploitations de pétr ole dans 
son voisinage. 

Il est hors de doute qu ' une pipe li ne r eliant les Ardennes à 
Anvers ne vaudra aucune plus value aux terrains qu'elle tra
verser a en Brabant ou en Campine. 

Lorsque hi Compagnie Inlercommunale des Eaux a établi les 
conduites d'ea u ~L trave rs le pays, de Modave à Bruxelles et 
à Os~ende, elle ·a employé presque touj ours le domaine public 
pour J'établissemeut de ses canali sations. Celles-ci suivent en 
général les chaussées. Pou r le pétrole, il pourra peut-être en être 
de même ; tou tefois, la r ègle ne sera pas absolue, il sera sage 
de prévoir le passage des pipe line à t r aver s les propriétés p1;
vées et les conséquences de ce passage. A la véri té, l 'assimila
tion des deux éventuali tés n 'est pas complète. L 'établissement 
de conduites d 'eau ou de gaz à travers des proriétés privées 
répond à u ne nécessité sociale, à un service publ!c, ce qui n'e~t 
pas Je caractère dominant de l ' e:r71loi tat io11 de gisements de pe
t role. 

DU HEGlME DES EAU X SALEES 

En .Pralique, le pétrole est souven t mélangé à d 'énormes 'luan
ti tés d ' eau salée . Celle-ci ja illi t , ou est pompée en même temps 
que le pétrole . Elle est alors séparée du pétrole et doi t être 
évacuée . 
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Cette nécessité va soulever des questions d 'ordres divers qui ne 
pourront rester sans solution. 

1° Le concessionnaire n 'a pas le droit de déverser ~ette eau 
sur son sol et de la laisser s'écouler sur un fonds inférieur 
l'art. 640 C. C. n 'est pas applicable. Ce n 'est pas une eau qu;. 
d éco,ule naturellemwt au sens du Code Civil. 

,2° Cette eau e.st salée. L'Hygiène publique ne sera-t-elle pas 
1mse en danger s1 des masses d 'eau salée sont déversées dans une 
rivière? 

li appartiendra. aux admin istrations compétentes de pr escrire 
toules, 1~esures utiles. pour la sauvegarde de l 'hygièn~ publique, 
pour ev1ter la pollution des cours d'eau. 

CAR4-CTERE I MMOBILIER DE L 'EXPLOITATION 

Le projet de loi ~e d.onue aucui1e lumière sur le r égime géné
ral. auquel les explo1tat10ns pétrolifères doivent être soumises au 
pomt de vue de la nature du droit. Sont-elles meubles ou immeu
bles? 

Les mines sont immeubles, toute leur installation est immo
bilière; leurs dépendances éga lement en vertu des p rincipes d e 
la loi de 1810. 

~l est ~tile ~'appliquer au x gisements de p6trole, au x instal
latLO~s. necessaires à leur exploitation, y compris les pipe-lines, 
u n r eg1me semblable au r égime minier. 

Il est possible que la question ne soit pas mise en d. · 
. . . . . . ISCU SSJOn j 

mais ~ncor_e '.c1 vaut-~ nne~x prévenir toute discussion en a jou-
tant , a. la 101 un ~rt1cle trcs court disant que les exploitations 
de pet1ole, le.urs dependa nces y compris les pipe-lines son t immeu-
bles et soum ises comme telles au 1·c'g1' 111e · b·1· 1mmo 1 1er. 

Il . va d~ soi que dès que le pétrole est extrait et séparé du 
sol, 11 devrnnt m1 meu ble tout comme le ch~i'b t . ,. on e comme le 
sont cgalement les gaz combust,iblcs que l' · 
dans les entrailles du sol. on pourrait trou ver 

DE L 'ARRETE ROY AL ORGANIQU E 

En 1927, la demande d 'avis du ·Minist 1 · · re ce ! ' Industrie c'ta1·t r~lat1ve n~n seulem~nt, ~~ un avant-projet de 
tion du pclroli>, mais cgalement à un . loi sur l'exploita-

pro3et cl ' arrêté r oyal ré-
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glant les formalités d'in t roduction et d'instruction des demandes 
de permis de recherche de pétrole et de gaz combustibles. 

L a dépêche d u 5 juillet 1937 n e concerne plus que le projet 
de loi et ne fait plus men tion d'un projet d 'arrêté royal. Nous 
nous abstenons donc cl' examiner les termes et la por tée de l'an
cien projet d 'arrêté r oyal : la plupart de ses dispositions ne 
cadrent plus avec le sys.tème légal proposé par le Comité de 
L égislation. 

COMMENT LE PROJET P OURRAIT ETRE COMPLETE 

L e projet de 1927 contenait un cer tain nombre de dispositions 
qu'il est intéressant de souligner et que nous ne r etrouverons 
pas dans le projet actuel : 

l 0 Limitation à 5.000 hectares de l a zone pour laquelle un 
permis exclusif de r echerches est délivré; 

2° L'exclusivité d u droi t de la r echerche dans la zone con
cédée pendant une période de trois ans ; 

3° L 'occupation non seulement pour les installations de re
cher ches, mais aussi pour la conservation et l'évacuation du pro
duit des recherches; 

4" La. déclarat ion d'utilité publique pour ouverture d es vorns 
de communications souterra ines ou non; 

50 Le partage de cer taines redevances entre 1 'E tat, la Pro

vince et la Commune. 

Il_ appartient à l 'Administration supérieure des M ines de voir 
dans quelles mesure ces divers points peuvent faire l'objet soit 
d'arrêtés royaux , soit d'articles du cahier des charges. 

APPEL D'UN A VIS DU CONSEIL DES MINES 

Avant de clore cet exposé, Je rapporteur se permettra de faire 
siennes les quelques lignes qui suivent et qui ont été insérées 
par le Président du Conseil des :Mines clans son rapport du 
29 juillet 1927 : cc Quelques-uns de Messieur s les Conseillers ont 
n r egr etté de ne t,rouver au dossier aucun r enseignement con
» cernant la législation des pays producteurs de pétrole, ni 
» aucun renseignement sur l'all ur e que peu vent présenter d es 
» gisements de pétrole. Le Conseil, sans méconnaître l'intérêt 
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» qu'au raient pu présenter de tels renseignements, a cru pr éfé
" rable de ne pas retarder l 'émission de son avis "· 

Pas plus qu'en 1927, le Conseil n 'a trouvé sur ces points 
spéciaux la moindre indication clans le dossier de 1937 . Il n ' a 
eu pour appuyer son avis que les documen ts qui lui ont é té 
communiqu~s par l\I. le Ministr e des A ffaires Economiques et 
qui sont énumérés dans le préambule du présent avis. 

CONCLUSION GENERALE 

Sous réserve de ces observatious, je propose au Conseil de se 
rall ier, en principe, au projet du Conseil de Législation. 

Une fois cette décision prise, nous pouvons passer à l 'examen 
ùu texte de ces a rticles. 

SECONDE PARTIE 

EXAMEN DES ARTICL E S 

Sous rése1:ve des observations générales qui pr écèden t, nous 
pouv.o~s ma1 ~t~nant passer à l 'examen d u texte du projet du 
~om tte .de L eg1slat1on . Ce texte a été accepté par !'A dminist ra
tion qui n 'y a apporté que quelques mod ifications de détail. 

. ~e me P~ L:me~trai, q uant à moi, de suggérer égalemen t de 
lcgcres rect1 f1cat1ons. 

/1 ri icle 1. - Texte cl ' '.1-vant -projet cl u Comité per manent. 

" La recherche. et l 'exploitation des gisements de pétrole ou 
» de gaz combustibles ne sont 71er111is qu'à l'Ji:tcit ou aux t itu
» \aires de concessions octroyées par le R oi , le Conseil des l\li nes 
» entendu . ,. 

D 'accord avec le Directeur Général des l\1 ines, je propose de 
substituer aux mots « ne sont permis ,. les mots « sont ré«er
vf-s n. 

Toutefois, cet article suggère deu x r emarques. 

a) Comme. nous l'avons dit plus haut 1 . · · . 
• a pe1 rn 1ss1on do faire 

des reche rches entraîne fa talemen t la, conces · cl · 
, . sion u cr1semen t 

decouverL. Il ar nvera rarement que une f · 1 I b , 
, . , . ' oi s es sonc ages exe-

cutcs, cr. ne s01t pas 1 111venteur ou le r 6vél t . cl . 
. a eur u gisement 

qu 1 en aura la concession. L 'octroi du pel'ln· cl . h 
1s e I ec erche ne 

1 
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sera, en fait , que le préliminaire de l 'octroi de la concession 
elle-même. 

N ' est-il pas u tile, dans ces condit ions, de soumettr e l'octroi 
d u permis de recherche à des formalités plus complètes que 
celles de l ' a r t icle 16 des lois coordonnées su r les mines et d 'exiger 
notamment ! 'avis préalable du Conseil des Mines conformémen t 
à l ' ar t icle 32 de cette loi et d 'a jouter au tex te pr oposé les 
mots : a11c11 11 e de111a11rle de 71er111i.~ d e recherch e 01i de co11cessio11 
1l'exploilati'ln d e y iscm ent d e pétrole 01i de gaz eombnstibles 11e 

7iourra étrP accordée sans l 'avis CO'liforme clti Conseil des Mi11 es. 
Le texte actuel de l ' article 1 ne permet pas de dire que l 'avis 
d u Conseil des Mi nes est préala ble à l 'octroi du permis da 
œcherchc. 

(Voir sur ce point Rapport du 27 juillet 1927 .I V. Examen 
d es a r t icles. A r t. 2). 

L 'arrêté royal prévu par l 'article 2 devr a tenir compte de 
l ' observation faite à l'article 1. 

Dans l 'article 3, l 'Administration des Mines propose de modi
fi er la fin de cet article lorsqu 'elle parle de l'i11de111.11ité à payer 
éuent1tell1' 111 e11t au c.1 11 ces.~io1111airc en cas de retrait de la con

cession. 
Au lien de marquer " indemnité à lui payer éventuellemen t •>, 

l 'Ad ministration des l\Jines propose " l 'indem11ité due éven tuel
lement au concessionnaire en cas de retrait de concession ». 

Simple modification de texte ~~ laquelle je me r allie. L~ ~otion 
d u retrait de Ja, concession opposée à celle d e la r enoncrnt1on et 
de la déchéance devrait pour bien faire être précisée. 

· ] qtie les concessions octroyées sont limitées L 'article 4 st1 pu e 
à la recherche et à l 'exploitation du pétrole et des gaz com
bustibles. La sagesse n ' imJJOSe-t-elle pas de prévoir l 'éventualité 
où les fouilles et les soudages révèleront l ' existence dans le sol 
de substances minérales aut res que le pétr ole et les gaz com
bustibles, pa r exem pie, le char bon . 

a) L e cahier des charges devra prévoir, si la loi ne le pré
voit pas, que taule découverte quelconque dans ce domai ne devra 
être portée immédi<itemen t à la connaissance de l ' A d ministra
t ion des l\1iues. Cet te observation peut être reprise à l 'article 
10 si l 'on maintient le paragraphe l. 
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b) La loi doit déterminer le régime auquel va êt re soumise 
l 'exploitation des couches de h b c ar on découvertes ainsi, l 'éten-
due de la concession, etc. Il me • parait évident que ce ser a la 
loi de 191 1 qui ser a appliquée, ma.is encore est-il prudent et 
p1mt-être u tile de le dire. 

G) L e 71ermis d e rech erch e ne 1ieut êt . . z · l , . . ·1 e cec e 01i vendii sans 
e.s num~ antorisat1011s et formali t és q11 . ll . . 
b t t 

. , e ce es 1 eqi ii ses powr son 
o en wn .i 

Il me paraît uti le de l ' indiquer sous la rubrique 4bis ( 1). 

L 'articl e 5 confère au concessionnaire le cl. "t d ' , 1 . , . . roi executer t ous 
es tJ avaux cl exploitat10n nécessaires à l' intérieur du , . ' 

de la concession. pen metr e 

~et article, à, p remière vue, peut apparaître un 
mais est tempéré semble-t-il dans la p t' peu large 

~ . ' ra ique, par le droit que 
les personnes qui se croien t lésées on t de ' cl . . . • sa resser à l' Admi 
D1strat1on des Mmes, sur le pied des ar t icles 75 et 122 . -
coordonnées. des 101s 

L ' Administration des i\Iines p ropose la rédact· · 
L 

. ion smvaute 
a concess10u de recherche con fère au concessio ·. 1 . 

cl
' , , ,. , . , . nnaue e droit 
executer a 1 m ten eur du pen mètre de h conc · t . , . . . ' ession ·out tra-

vail necessaue pour son exploita t1on . 

A rt icle 5 bis . 

Le permis de r echerche confère le droit d ' . 
d 1 

. occu71at ion sans 
atten re 'oct roi de la concession . L ' on doit p. ' · ,.1 . , . revoir qu i sera 
permis, apres avis favorable du Conseil des M. t' 1 · , . . 1nes, au itu alre 
d un permis de recherche q m aurait à évacuer du ' t l cl . , . pe ro e ou es 
~az. corn busti bles, d user du dr01t cl ' occupat ion en dehors des 
limites de la concess10n . 

Articles 6, 7 et 8 . 

E n cas d ' occupat ion à l ' istérieu r du périmètre l 'oc t d · ~ , cupan 01t 
payer la t1011bl 1• ualew· des parcelles occupées conf , armement aux 
ar t. 50 et 51 des lois coordonnées sur les min es. 

L a question de la d ouble valPur a été exam· , 1 ' · d rn ee p us haut. J e 
n Y rev1en rai plus. 

(1) Le n umérotage définitif ne pounn ' t e re étiibli qu'nu moment oi.t 
on sern cl ' nccorcl sur tous les art ici es 
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A l 'a r ticle 6, permet tez-moi de remarquer que si l ' on ne peut 
pénét rer sur Je terrain d 'autrui et y pratiquer des investiga
tions qu' après avoir payé indemnité au propriétaire du sol , des 
retards t rès grands peuvent se produire. 

J e propose donc de décider q ue la procédure sera la même 
que la procédure d ' urgence ·en cas d 'expropriation pour cause 
d 'u t ilité publique ou tout au moins s' inspirera du même principe : 
procédure rapide ét ablie récemment par la foi belge en vue de 
permettre l 'organisation immédiate de la Défense nationale à la 
fron t ière ; elle peut être étendue par un t-exte législatif à la 
matière qqi nous in tér esse. 

A rt icl e Obis. 
P rofi tons également d u vote d ' une loi nouvelle pour décider 

que l' indemnité d 'expropriation comprendra également l ' indem
nité de remploi et les in térêts moratoires. Le point est con t ro
versé pour les mines de char bon. En thèse générale la juris
pr udence admet ces deux postes d ' indemnité. E vitons de laisser 
naît re la con troverse pour l 'exploitat iou des gisements de pé
t role . 

Art icle 7 . 
J e propose d ' ajou ter à. la fin de l ' article 7, qui stipule que 

lorsque le terrain est remis en état, l ' indemnité est r églée ait 

do nble de ce qu'~urait produit le t errain endommagé, les mots 
" pw da11 t la d ur ée de l 'occu.pation et d e la remise en éta t » . 

_.[ri icle 9. 
Dommages causés par les travaux. 
a) Le projet porte que l es do11mwges causé.~ 1iar les travau x 

d oi ven t être réparés . J e propose d 'ajouter aux mots« ca usés par 

l es t raua n:c que le. co 11 cess io1111 aire e.récu te » les mots « causés 

JKr..r l'e.rploit rtlio 11 elle-1111!.me d it r1iseme11t ». Nous sommes eu 
fait assez peu r enseignés encore au sujet de l 'influence que peut 
avoir l 'exploitation d ' un puits de pétrole sur les terres environ
nantes. Dans beaucoup de pays ces ten es deviennen t absolument 
st-ér iles ; cette stérilisat ion du sol provient plus du suintement 

que de l 'exploitation elle-même. 
En Belgique, nous pou vons espérer q ue les usines seront im

médiatement établies de la façon la plus scientifique et clouées 
de tous les per fectionnements possibles. Le suintement ser a peu t-
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être évité. Mais le voisinage d'installation et d 'exploitation pé
trolifère, la circulation des gaz combustibles, l'évaporation peu
ven t avoir une i11fluence sur les cultures voisines et entraîner 
ner des inconvénients sérieux pour les habitants des environs. 
Il est utile de prévoir l'obligation pour l 'exploitant de r éparer 
ces dommages. 

b) L' ar ticle 9 n 'est pas assez la rge à un autre point de vue, 
c'est qu'il fau t dire : " tout titulaire de permis de r echerche 
ou de concession '', car il n 'y a aucun motif de soumettre à un 
régime différent le dommage causé par la r echerche et celui 
ca usé par l'exploitation. 

Le ~· paragraphe de cet a rticle doit être complété de la même 
façon. 

A rticle LO. 

L ' Administr ation propcse de supprimer l ' article 10 et son 
introd uction dans le cahier des charges. 

M. le Procureur Général Hayoit de Termicourt, Secrétaire du 
Comi té du Conseil de Législation en propose Je maintien. 

L 'article 10 est le développement de l ' article 4. Il contient 
deux choses : 

l o) obligation d ·aviser l 'Administration dès que les r echer
ches aboutissent; à notr e avis, ceci peut parfjli tement être placé 
dans le cahier des charges; 

20) mais l ' art icle 10 contien t une disposition r églaut l ' attri
but ion du produit des recherches à celui qui a reçu le permis 
de rechercher. 

C'est là une attribution de p ropriété, par l 'effet de la loi. Il 
se conçoit parfaitement que cette attribut ion soit établie par un 
te~te ~égisl ati 1f et non pas par u~e. clau~e du . cahier des charges, 
qui n est qu un dccumeut adm1111strat1f facilement modifiable. 
La loi est un t it re de propriété. 

J e propose donc d ·accepter par tiellement les thèseso diver
gen tes et du Comité et de l 'Administration , c'est-à-dire de r e
jeter daus le cahier des charges le paragraphe 1 et de mainte
nir dans la loi le paragraphe 2. 

Article llb. 

L ' Administration propose d ' introduire dans Je projet un article 
nouveau disant que les dispositions des articles 6, 7, 8, 9 et 11 
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s'appliquent aux travaux de recherches et d 'exploitation entre
pris par l' E tat en vertu de l 'ar t icle i •r de la présente loi . 

J e suis en t ièrement d 'accord avec !' Administra tion des l\lines 
sur ce point . 

L'article 12, relatif à la r épression, porte que les infractions 
iL l ' article i •r de la présente loi seront punies des peines prévues 
à l ' article 130 des lois coordonnées. 

Il paraît oppor tun de fixer les amendes en les chiffrant, plu
t.ôt que par un rappel de l'art icle 130. Les ch iffres des amendes 
ont été modifiés à diverses repr ises depuis 25 ans. C 'est mauvais 
système d'introduire saus changement, clans un nouveau tex te 
législati f , des textes anciens, déjà revisés ou modifiés à diverses 
repr ises par le législateur. 

L 'article i;J applique à l'exploitation du pétrole une séri.e 
d ' a i·t icles des lois minières coordonnées, que nous allons exami
ner rapidement . 

L 'article 12 du projet de loi ne cite pas spécialement dans 
sa nomenclature l'article 19 des lois coo1:données, qui autorise 
1 ' octroi de concessions à, des étranger s. Rien, au point de vue 
de la nationali té, ne limite la liberté de l 'administ ration dans 
son choix; peut-être y aurait-il lieu de citer l'art. 19 entre 
l'art . 17 et les articles 54, 55 et 56 des lois coordonnées 

Article 17 . 

Concerne la protection des maisons et enclos 

vation. 

..t rticle .IF) (voir supra). 

aucune obser-

-1 rticlrs 54, :jfj et 56. . 
. d fond qui ne me para1s-
ces ar ticles concernent les travaux e , 1 

· t de petro e sen t pas devoir concerner les puits ou g1semen s . 
dans le cahier des 

Ces articles doivent êtr e modifiés et passer 

ch arges. . 
. I .-9 P eu t être in séré égalemen t dans la loi, mais en Je 

Art1c e ;; . . ·t avec les chiffres des lois r écen tes sur la 
mettant en iappoi . 
compëtcuce des juges de paix. 

. l ~/, et 77 ont été r avisés par la loi de 1925. 
L es art1c es r ~ · 



L 

398 ANNALE;S DES MINES DE BELGIQUE 

L 'article 113 doit être appliqué également à l 'établissement 
des pipe-lines. 

Les articles 128, 129, IJO et 181 doiven t être modifiés et être 
mis en rapport avec les nouveaux tarifs. 

L 'article 13 de la loi stipule que les roc/tes bitumwses seront 
considérées comme mines au sens de l ' article 2 des lois minièr es 
coordonnées et soumises comme telles au r égime de ces lois. 

Il va de soi que les arguments qui imposent pour l 'exploi
tation de gisements de matières fluides une législation spéciah; 
ne s'appliquent pas pour l 'exploitation de roches bitumeuses 
qui doivent être soumises au r égime de la loi de 1911. 

Toutefois, il importe de signaler encore une fois que l' un des 
grands arguments qui ont fait soustraire la recherche et l'exploi
tation du pétrole au droit minier commun, c'est son imporr.ance 
au point du vue militaire. 

Dans ces condit icns, il sera sage de prévoir à l'article 13 que 
si les roches bitumeuses doivent être considérées comme mines 
au sens de l ' a rticle 2 de la loi et soumises au régime des lois 
coordonnées, leur recherche et leur exploitation pourront néan
moins fai re l ' objet de dispositions spéciales arrêtées par le Roi, 
le Conseil des Mines en tendu , dispositions qui pourraient déro
ger aux lois minières coordonnées, sauf en ce qui concerne les 
dr:iits des propriétaires de la surface. 

Teles sont les observations que me suggère le projet du Comité 
du Conseil de Législation, que je vous propose d'accepter sous 
ces réser ves et ces quelques restrictions. 

Avis du 21 septembre 1937. 

1 mmeuble voisin de travaux souterrains. - Arrêté 1du Cou. 
verneur autorisant communication de plans . ..-- Recours 
de l'exploitant au Ministre. - Avis tendant à rejet. 

Ne doit pas être acciieil/i par le Ministre le recours 
qu'un P.xploitant de mine a f orm.é contre im ar1·êté par 
lequel le Gouverneur de la pro1.i ince ci autorisé le man
dataire cl'un propriéfo-ire cle la surface à prendre, dans 

l 
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les bureaiix de l' A dmi11istration, co111wissance des pluns 
cle travaua.: souterrains e.ff ec tués par 1' exploitant , at1 

voisinage d'un immeuble de la requérante . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la, dépêche ministéri ell e du 11 septembre .._937; 

Vu fa requête de ~I. Frère, géomètre, adressée au 
Gom·erneur de La ProYince de Liége, le 14 juilleL 1937 ; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur dn 
s· arrondi!:isement des Mines iL Liége; 

Vu l' arrêté du Gouverneur de la province de Liége. 

du30 juillet 1937 ; 
Vù le recours au Ministre des Affaires Economiques 

formé par la Société Anonyme_ des Ol~ar~~nnages de 
Bonne-Espérance, Batterie et V10lette, a Liege, contre 
le dit arrêté, en date des 14 et 17 août 1937; 

Vu leS'iois coordonnées sur les Mines; 

Entendu le Conse iller F rançois en son rapport en la 

séance de ce jour; 
Considérant que, par une dépêche du_ 11 septembre 

~1 · . t . des Affaires Economiques demande 
1937, le l\ ims te . , 1 Société 
l'avis du Conseil sur Je recours forme par, a B 
A e des Charbonnages de Bonne-Esper,ance, at-

nonym . , L., contre un arrêté du Gouver-
terie et V10lette: a iege,., 30 ·uillet 1937, auto-

d 1 province de L1ege, du ) 
n_eur Me aF·., . géomètre et mandataire de Mme V euYe 
n sant 1 . i1e1c, 1 b . d 

d naissance dans es meaux u 
Franken, à pren re c~~· ' d Liécte et dans certaines 
ge arroudissement des i,imes e b ' . . ff , 

. . es bns des t1.avaux souterrams e . ectue~ 
condit10ns, d · . P a 

8 
Charbonnages susmentionnés, au 

d la concession e ' , ' ans ' , . uble appartenant a la prenommee; 
voisinage <l un nnme 
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' Oo?s~dé1:ant que da?s son rapport du 26 juill et 1937' 
1 Ingemem en chef-Directeur a e'mi·s l' . , .1 . . . . avis qu i y avait 
lieu de faire droi t à la r equête de'1)ose'e 1 d . par e man a-
ta1re de Mme Franken · 

) 

Considérant que celle-ci a pou1· but de . 1 h . l 1ec1erc er s1 
es tr avaux du charbonnaae dont s' a a it sont la cl 
1 , A • b • o cause e 
c egats qm se sont pr oduits à 'imrneube de Mme Franken: 

. Considérant que c'est tant en conformité des conclu~ 
s~on_s de ce rapport qu'en ve rtu de son pouvoir d' a . ré
~1at1011 que le Gom·erneur de la province de Liéae .pp : 
1 arrêté susmentionné . 0 ,a P1 is 

' 
Co~s'.dérant que pa~· ses lettres des 14 ~t 17 août 1937 

~u i\ImisLr e des Affaires Economiques, la Société Ano

ym,~ des Char~onnages de Bonne-Espérance, Batteri e 
et \ rnlette a pns son r ecours cont re l'arrêté du Gou
\·erneur; 

. _Consic'.érant qu' à. l ' appui de ce r ecours, l' appe l.ante 
fait valoir les moyens suivants 

1° que la question est de la compétence du pou vo ir 
judiciaire; 

. 2° q_u' ell e a déjà fait l' objet d ' un rapport de l ' Admi
mstrat1on des illines et que d ' ailleurs ce n 'est pas à 
l'opposante à fournir à la r equérante les documen ts né
cessaires à celle-ci pour lui intenter un procès le , h' , cas ec eant; 

Considér ant que, contrairemen t au soute' nen t a l ' 1 . 1en è 
app~ ante la qu,esL1on_ est, sans aucun doute , de la 

cornpetence de l a utonté administrative et t , , . . que cet c 
compeLence n a 1am a1s éLé contestée . qu' i· l ' ·t · · .1 . d . · > S ag1 l CL ue 
p1 en i e connaissance de documents appartenant à, 

' 

.. 

1 
D 
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l' Administration des Mi nes et déposés dans ses bureaux; 
qu'aussi bien ce n 'est pas l' appelante qui, par la com
munication des documents dont l 'examen est solli cité, 
fournirait ~t la r equérante, le cas échéant, les moyens 
de lui intenter un procès; 

Considérant que Je moyen t iré du fait que la question 
de savoir si les trarnux souterrain8 de l' appelante sont 
cause des déaâts produits à. l ' immeuble de Mme Fran-

" ken a fait déjà l'objet d ' un rapport de l ' Administration 
des l\Iines, n'est pas pertinent; que ~Jme Franken est en 
droit de contester les conclusions de ce rapport, ce 
qu'elle ne pourrait fa ire uti lement &ans pouvoir examiner 
et étudier les documents dont elle demande la commu
nication; 

Considérant que, contrairement à ce que soutient 
l' appelante, la r equérante a manifestement un intérêt 
légi time à demander cette communication; que cela 
ressort des termes de dive rs avis du Conseil des Mines; 
que l'avis du 23 ,avril 1858 dit : cc L'intér êt qu'une 
partie peut arnir à obtenir communication de pièces ou 
de plans se détermi ne, en général , par la qualité· 
c1' associé, de propriétaire du sol ou de voisin de l 'ex

ploitation ayant des droits à_ sauvega:·der ou à mai~ 
tenir » ; que l' a.vis du 13 ina1 1896 ?it : « Il -~ ~ pre
somption d ' intérêt dans la per sonne d un propnetaire de 
la surface qui se prétend l0sé par les travau x souter-

rams ». 

Considérant que l'appelante ne formule aucune criti-

que sur les capacités ni sur l 'hon~r~bi lité du.~an~.atair~ 
de Mme Franken ; que le moyen tire de la p1ofess1on d 

:vI. Frèr e ne saurait ê tre r etenu; 

Consièérant que clans un dern ier avis SL~r la rn at. i ~rc, 
en date du 16 av ril J 935, le Conseil des Mmes a pose le 
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principe suivant qui justifie sa mianière de voir actuelle : 
« Celui qui , se plaignant de dégâts causés à sa maison E!t 
» voulant en rechercher les causes, demande communi
» cation des plans de travaux d 'un siège de Charbon
» nage, doit être autorisé à en prendre connaissance 
» dans les bureaux de l' Arrondissement Minier en pré
» sen ce d'un agent de l ' Administration » . 

Est d'avis : 

Qu 'il n 'y a pas lieu d'accueillir le recours formé p~.r 
la Société Anonyme des Charbonnages de Bonne-Espé
r ance, Batterie et Violette à. Liége, contre l 'arrêté c".u 
Gouverneur de La province de Liége du 30 juillet 1937 
et qu 'il y a lieu de confirmer purement et simplement 
le dit arrêté dans les termes où il a été pr is. 

Avis du 26 octobre 1937. 

Concessionnaire de mine. - Pas d'épaisseur réservée. -
Transport des pierres. - Tunnel à établir entre sur
face et gisement concédé, - Traversée d'un gîte défini 
« carrière n. - Droit du1 concessionnaire. 

Un concessionnaire de m ine de houille, dont l' acie de 
concession ne stipule réserve cl' aucirn e épaisseur à 
partir de la surface n'a pas besoin du consentement du 
propriétaire de la surface ]Jour établir à 40 mèt,res de 
profondeur , à travers un gisement de marne mais sans 
sortir du périmètre cle sa concession , un tunnel desti né 
à transporter le.q pierres d'un siège vers le territ d'un 
autre siège . 

~ . 
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LE CONSE IL DES MINES, 

Vu la dépêche ministér ielle du 9 octobre 1937 ; 

Vu la lettre adressée le ô septembre 1937 par l' In
aénieur en chef-Di recteur du 8° Arrondissement des 
~fines au Directeur Générial des Charbonnages de l' Espé
rance et Bonne-Fortune à Montegnée; 

Vu le rapport adressé le 4 octobre 1937 par le. tlil 
Inaénieur en chef-Directeur au ~Iinistre des Affaires 

f> 

Economiques; 

Vu les articles 1 à 4, 7, 16 et 17, 35, 50 et 51 des lois 
minières coorèonnées; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport lu en 
séance de ce jonr et ainsi conçu: 

RAP P OR T 

L e 6 septembre 1937 !' I ngénieur en chef-Directeur du 8° arron
d issement des l\1 in es à L iége écrit au D irecteur Général des 
Char bonnages de ! 'E spér ance et Bonne-Fortune : 

J ' ai appris que vous avez l ' intention de cr euser un tun nel 
dans la marne pour .transporter les pierres du siège E spérance 

au terril du siège Bon ne-Fortune. 
Je cr ois devoir \·ous fai re r emarquer que le gisement de marne 

app:trl ien t aux pr opriétai res de la sur face et que ce .t unnel 
constit uera pou r eux une ser vitude et peut-êtr e un~ nuisance . 

Il a donc lieu , avan t d ' en t reprendre le t ravail , de vous 

tt .: d •accord avec tous les pr opriétaires des parcelles de l~ 
me 1 t' d us sol qui su r face don t le tunnel emprnntera cette par ie u so · 
ne vous est pas concédé. Il faudra aussi aviser les communes, 

Ch , es) en ce qui concerne la pr ovince et l ' Etat, (Ponts et ausse 

leu r voirie. 
· , d"t qu' il avait soumis L e icr octobre le concessionna1re rcpon . 1 

_ ~ 
.1 · ·'clique et que celu i-ci est formel : « L a le ca ~ à son conse1 J un . , , 

' cl acte de concession le dr01t d executer société t rouve ans son 
, · - t . de sa concession à quelque profondeur que 

d"nS le per11nc .1e . , t t f' 1 
'"' 1 t ·uvaux u t iles ou nécessaires a ce e m sous a 

cc soit tous PS 1 
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seule réserve de la réparation des dommages causés éventuelle
ment aux propriétaires de la su rface. '· 

S' adressan t à l\1. le Ministre, ! ' Ingénieur en chef-Directeur 
dn 8" arrondissement déclar e dans une lettre du 4 octobre qu ' il 
" continue à penser que le gisement houiller seul a été concédé 
et que le concessionnai re ne peut pas toucher . en dehors de ses 
terrains ( ?) à la marne qui la recouvre, sans l ' assentiment des 
propriétai res de la surface auxquels cette substance minérale 
appartien t . ,, 

Il a joute que le tunnel en question aura 2 .000 mètres, sera 
creusé à 35-10 mètres d e p rofondeur dans la· marne qui couvre 
le . ho~iller. U n transport par câble y sera établi. L e bruit pour
rait mcommoder les habitants. Des a ffaisements à la surface 
pourraient €tre à craindre , tou t au moins quand le tunnel sera 
a bandonné ... 

Par dépêche du 9 octobre 193 7, l\I. le .i\Iinistre des A ffaires 
E conomiques demande l' avis du Conseil au sujet de la contro
verse soulevée entre ! ' Administration et la Direction des Char
bonnaegs de l 'Esr:érance et Bonne-For tune. 

Le d ossier ne contient aucune au t r e pièce que celles que n ous 
venons d ' analyser . N i plan du t ravail proj eté, n i plan des lieux 
ou de la concession ,ni cahier des charges ni acte de concession . 
Le r apporteur est ainsi privé d 'éléments utiles pour l a solution 
de la question : il est obligé de s 'en ten i1: à un examen théori
que qui ne tient peut-être qu ' imparfaitemen t compte des r éali
tés. E t la théor ie la voie1 : 

S i ! 'acte de concession ou le cah ier des charges interdisen t 
à l 'exploitant de pousser ses galeries au-dessus du niveau de 
35 mètres il est évident que le concessionnai re n'a pas le droit 
de sort ir de ces limites. 

Mais si ces actes sont muets quant à. la profondeur de . l 'ex
ploitation , il faut admettre que le concessionnaire a reçu la con
c:ess1011 des m ines depuis la surface jusqu ' au centr e de la terre. 

~e . Gouv~rnement a. 11 11 p.ouvoir discrétionnaire pour fixer les 
limites d un e coucess:on s01t en largeur soit en profondeur . S 'il 
se conteute de fixer des plans verLicaux, ]a concession vaudra 
de fond en comble entr e ces plan s, ca r ce genre de concession 
est la r ègle établie par la loi (article 10, loi 1911) à. laquelle 

,. 

> 
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il en peut être dérogé qu ·except ionn ellemen t lorsque les Cir

constances l'exigeront. 

Dans une mine a insi concédée de fond eu comble l 'exploitant 
est-il libre de conduire ses t ravaux comme il lui plaît ? 

L ' acte de concession donne la propriété d e la mine, c'est-à.
dire le droit de jouir et de disposer de la chose pourvu qu'on 
n 'en fasse un usage prohibé pa r les lois ou par les règlements. 
L e propriétaire de la concession peut rlonc faire vour l ' ex71loi

tation da11 s son 71érimitre tont et qu i n ' ei;t 71as déf e11d 11 . 

La loi attache à la propriété de la mine une faveur particu
lière à raison de l ' in térêt public qui s'y rattache. Elle lui donne 
même une servitude act ive sur la propriété de la sur face : aussi 
n ·est -elle pas sévère quand elle met des restrictions à. l 'exercice 
d e ses droits. 

Ces restridicns sont de deux ordres. Il y a d 'abord les articles 
17, 50 et 5 1 des lois minières coordonnées r elat ifs à. l 'occupa
t ion de la su1·face à ciel ou vert. Hemarquons que l a loi de 1865 
dut iu terveni1· pour atténuer l 'a1·bitraire que la loi de 1810 
avait créé. 

Il y a ensuite !"art icle 58 relatifs aux travàux •souterrains, 
a rticle qui permet da ns certa ins cas au propriétaire du sol d1J 

demander caution . 

Ce sont les seules restr ictions établies par la loi à l 'arbitra 11": 

du concessionnaire dans la conduite de ses t ravaux. 

En dehors de ces cas, ainsi que le constate un jugement du 
Tribunal de Liége ( 4 février 1862) le propriétaire de la surface 
ne peut empêcher le concessionnaire d'user librement de sa pro

priété comme il l 'entend. 
Ceci n 'empêchera pas le propriétaire de la surface, s' il subiL 

un dommaae d 'en obteni r la r r paration ; à cet égard , non seule
men t J" ::ir~cÎc 1382 d u Code Civil reste d ' application , mais 
encore )"article 58 des lois minières cooràonnées aggr ave la res
ponsabil ité du concessionnaire en l ' obligeant de .plein droit, 

ell~·e de fau te 11 ré1mrer tou t dommage causé pa r l 'ex-sans pr ' ' 
p loita tion. , . . . 

Co nsta tons enfi n avec Bury ( 'l'mit é rie /11 f ,1-.q1sl((f1011 d e.s M l'llr8 
1. u o 286) que sous le régi me de la loi de 179~ l ' Ac~mii~i stra-
. ·t le d roit de diriger en quelq ue sorte l explo1tat10n et tion ava1 



406 AXNAL ES UES MI NES DE BELGI QUE 

de prescrire au concessionnaire les travaux qu 'elle croyait utiles 
à cette fin, mais que sous le r égime de la loi de 1810 elle n 'a 
plus qu' un simple droit de police (Comparez articles 47 à 50 
de la loi de 1810 avec les articles 14 e t 15 de la loi de 1792). 

Tels sont les principes que nous devons appliquer au diffé
r end né entre ]' Administration t:it la Société de !' Espérance et 
Bonne-Fortune. 

* * * 
Par hypothèse nous avons admis que ni l ' acte de concession 

ni Je cahier des charges n ' imposait un plafond à la Société 
Charbonnière Espérance et Bonne-F ortune. Dès lors la société 
jouit de la concession · de toutes mines de houilles se trouvant 
dans le périmètre. 

La propriété de ces mines compor te Je droit de les exploiter, 
c 'est-à-dire de faire tous les travaux utiles à cette fin . Parmi 
ces travaux les plus importants après les bures sont les gale
ries. Si la loi ne reconnaît pas expressément au concessionnaire 
le droit de faire des galeries, elle le r econnaît impliciLement 
clans l'article 12. 

Supposons qu 'une veine capnc1euse de charbon r emonte j us
qu 'à. 33 mètres de la surface, le charbon qui s'y trouve appar 
t iendra au concessionnaire qui pourra percer ses galer ies jusque 
là. pour aller le chercher. Une galerie d ' écoulement des produits 
de la mjue est presque aussi utile à l 'exploitation que la galerie 
d 'extraction. Le Conseil l 'a mainte fois reconnu. L 'ar ticle 12 
de la loi" ne distingue pas d'ailleur s entre galeries d 'extraction 
et galeries d 'écoulement. Si la société trouve bon de faire les 
frais d'un tunnel à 35 mètres c"est qu 'elle y voit son intérêt : 
elle est seule juge de la manière de conduire les travaux du 
moment qu 'elle n 'enfrein t ni la loi ni les règlements. 

M. !' Ingénieur en chef-Directeur du 8° arrouclissement des 
Mines objecte que la marne qui couvre Je houiller ne fait pas 
partie de la concession et apparlicnt au propriétaire de la sur
f ace. 

Nous sommes d'accord : seu le dans le périmètre la bouille 
est co11cédée. Aussi bien dans le terrain houiller qu'ailleurs, la 
marne reste en principe la propriété du maitr e de l a. sur face 
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aussi bien que les aut res minéraux rencontrés par l ' exploita~t 

au cours de ses travaux . Celui-ci clevra-t-il arrêter sa. galen e 
cl 'extraction s11 renconLre une faille ou des morts terrains 1 
Personne ne l' a j amais soutenu . Et les galeries de r echerches 
n 'entament-elles pas, elles aussi, les minéraux appartenant , a~ 
propriétaire 1 Cependant le droit de les pratiquer clans le pen 
mètre n ·a jamais été discuté. 

Si la marne est extraite, la propriétaire pourra la ~evendi

q uer moyenn an t pa iement des frai~ cl'extra~tion, comm~ 11 pour
rait le faire pour des matières plus précieuses ne faisant pas 
partie de la concession. . . 

Ce n'est d 'ailleurs pas, nous l ' avons dit, le terram houiller 
q ui est concédé, c'est la houille, et clans le périmètre qui fait 
l'objet de la concession il n ' a jamais été fait de distinction 
entre le houiller proprement dit et les terres qui le r ecouvrent. 
Si l 'exploitation n 'est pas limitée en profondeur par un acte 
de pouvoir concédant, le concessionnaire pourra conduire à tout 
niveau les travaux qu'il juge utiles. 

Il se comprend parfaitement que la. faibl e profondeur ( 35 m .) 
envisagée pour le travai l ait pu produire quelques hésitations : 
on se laisserait volontiers convaincre que la propriété du sol 
s'étend au-dessous du palier des fondations, mais pourquoi 
35 mètres et pas 30 ou 300 : c'est alors le r ègne de l 'arbitrai re. 

Les articles 17, 50 et 51 des lois minières coordonnées (art. 11 
et 43 de la loi de 1310; 1 et 2 de la loi de 1865) qui r èglent 
les rapports de la mine avec la surface occ1i71ée n 'en:isagent qne 
la su rface proprement d ite (Jug. Liége Trib . 4 .févne.r 1.862) et 
non des travaux souterrains. Le texte de la 101 aussi bien que 
les l ravaux préparatoires et la discussion qui eut lieu a.u Co~
seil d 'Etat dans la séance du 13 février l SlO en font foi (Voll' 
Belgique Judiciaire 1863, p. '119). . 

Le même jugement ci-dessus rapporté décide que les exploi
tants de mines peuven t établir des galeries de t ransport. sa~1s le 
consentement du propriétaire de la smface ~t sans avoir ~ r e-

. . f . !"tés d ' expropria t ion prescn tes par la 101 du counr aux 01ma 1 • . . • 

2 · 18"7 II reconnait au concessionnair e " le droit de diriger mai .:> • 

son exploitation comme il l 'entend ». . 

'·• . · l 113 des lois minières coordonnées fourmt un J10uvel 
L ... 1t1ce , l . d ' t"l"t' 

t ~ t r·e thèse. Tl di spose que la dec aratwn u 1 i e argumen <L no 
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publique peut être obtenue pour les t r avaux souterrains à exé
cuter en clehor.s des terrains concédés. Il ne parle pas des t ra
vaux clans le pér imètre parce que ici la déclaration d 'utiiité 
publique est inutile : l' exploitant ayant toute liberté d'y percer 
ses galeries. 

l\[, ! ' I ngénieur en chef-Directeur fait encore une autre obj ec
tion. Il expr ime la crainte que la faible profondeur de l a galerie 
cause des inconvénients aux propriétai res de la surface (bruits) 
et présente même d e sérieux dangers en cas d ' aJ:>andon des t ra
vaux. 

I ci il ne s 'agit plus de Lrancher le droit et de savoir si l'ex
ploitant reut agir à sa guise sans consulte r le propriétaire de 
la surface. Il s'agit de mrsurer les conséquences de l'exercice de 
ce droit. 

Le concessionnaire se trcuve 1c1 en présence de deux adver
saires : le pr opriétaire d u sol et l 'administration. 

1° Le propriétaire du sol ne peut s'opposer au libre exercice 
des droits du concessionnai re mais s'i l subit le moindre dommage 
il a droit à complète réparat.ion. 

L 'article 58 des lois minières coordonnées, en supprimant la 
preuve de la faute dans le chef du concessionna.ire , donne au 
propriétaire du sol une situation privilégiée. Il lui permet en 
outr e d 'exiger caution si un dommage déterminé est à craindre 
et si les r essources du concession naire sont douteuses. Cette der
n ière é\·entualité a inspir é au Conseil dès 1903 la r ecommanda
tion d ' uu fonds commun de garantie (Avis des 1-15 octobre 1935) . 

2° L ' Administr ation. 
Le Corps des Mines t rouve daus les articles 74 et suivan ts des 

lois min ières coordonnées un d roit de sur veillance de police pour 
la conservation des édifices et la sûreté du sol. Il peut proposer 
au Roi des arrêtés disposant, même à titre prévent if pour ]a 
sauvegarde de la commodité publiqur, la conservation des pro
pr iétés et des eaux utiles de l a su r face. 

L e (,u nnel sem ble devoir être percé sous une zone habitée . J e 
dis " semble ,, parce que nous ne possédons aucun plan mais 
nous savons que les deux sièges du concessionnaire sont s/tués à 
proximité de Liége, à A11 s et à Montegnée. 

Si l 'Administration estime donc que Je tun nel projeté par la 
Société Charbonnièr e Espéran ce et Bonne-Fortun e est domma-
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geable à l'un des points repris par la loi , elle aura le droit d ' in
tervenir et de mett re à ! 'exercice des droits du concessionnaire 
telle entrave que réclame !' intérêt public dont elle a la sauve

garde. 

Après dél ibération 

fü:time : 

Qu ' i 1 est répondu par cc rapport ~t la question posée . 

Avis du 7 décembre 1937. 

Incendie de terril. - Précautions prescrites. - Recul de 
l'incendie. - Arrêté de la députation permanente rédui. 
sant la zone \d' interdiction de déversement. - Appro· 
bation par le Ministre. 

Lorsque, à raison de l'incendie d'ttn ancien terril, ttll 

arrêté ministeriel avait interdit èt l'exploitant tottt clé ver
sement sttr ce terril et attssi sttr ttn terril vois·in, clans 1lne 
clistcmce de 15 mètres à compter diL terril incendié , il 
échet pottr le niinistre d'approuver les arrêtés de la 
Députation permanente qui ont sttccessivement .réch1il 
cette distance à raison de l'extinction progresswe de 
l'incendie . 

LE Co~SEIL DES :M1~Es, 

V u la dépêche en date du 22 novembre 1937 par 

laquelle M. le :Mini slrc. des 1:f~aircs Eco~omiq~1es sou
met à l'avis du Conse il l 'arrcte de l.a Deputat1on per
manente du Conseil provincial de Liége, en date dtl 
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29 octobre 1937 en cause de la Société Anor.vme des 
Charbonnages de Bonne-Fin; 

Vu le dit arrêté ; 
Vu le rapport présenté le 15 octobre 1937 par l'ingé

nieur en chef-Directeur du 8° Arrondissement des Mines; 
Vu les lois sur la matière, spécialement les articles 7 4 

et 76 .des lois minières coordonnées et l'art. 7 de la loi 

du 2 mai 1837; 
Entendu le Conseiller Hoüedez en son rapport; 
Considérant que l 'arrêté ministériel du 23 juin 1925 

interdisait à la société anonyme des Charbonnages de 
Bonne Fin tout déversement sur l' ancien terril du siège 
Aumônier et limitait le déversement sur le nouveau terril 
conique à une distance minima de 15 m. de l'ancien 
terril, ce à raison de l'incendie d~s couclies inférieure!; 

de l' ancien terril; 
Considérant que l'arrêté ministériel du 16 ;août 1933, 

constatant l' extinction de l'incendie dans la partie de 
l'ancien terril la plus voisine du nouveau, autorisait le 
déversement des stériles à l'Est du nouveau terril jus
ciu'à une limite fiaur ée par la liane brisée A B 0 D; n o 

Considérant que la société anonyme des Chjarbonnag0f> 
de Bonne Fin a demandé le 2 septembre 1937 une nou
velle extension de cette zone de déversement, cette 
ex tension étant nécessaire pour la continuation de l' acti 
,·ité du siège Aumônier; 

Considéraot que l'lngén!eur en chef-Directeur du 
0 Ar rondissement des Mines estime, apr ès expérience 

sur le terrain, que la limite A B 0 D du plan de surface 
annexé à son r.apport peut sans danger être reportée 
jusqu'à la ligne X Y Z 0; 

Considérant que l 'arrêté du 29 octobre 1937 de la 
Députation permanente du Conseil provincial de Liége, 
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adoptant l'avis de !'Ingénieur, fai t droit à la demande 
de la société anonyme des Onarbonnacres de Bo F. . , b nne in, 
moyennant certames mesures de précaution; 

Est d'avis : 

Qu'il Y a lieu d' approuver l'arrêté pris le 29 octobre 
1~37 par_ ,la Députation permanente du Conseil provin
Cial de L1ege, ~, l~ requête lui présentée le 2 septembre 
1?37 par la soc1ete anonyme de_s Charbonnages de Bonne 
Frn. 

Avis du 7 décembre 1937. 

Arrêté de police de la Députation permanente. _ Né e ·t · 
de l'a b t• . .. é c SSI e ppro a ion mu~rst rielle. 

Travau~ projetés . .,-- Dégagements instantanés de grisou à 
cra~ndre. - Concession ran-gée 2° catégorie. _ Appli. 
cation des règles prévues pour la 3° catégorie. 

Est soum~s ù approbation -par le Ministre l'arrêté par 
leqiœl la De putat1on pennanente astreint à l' observation 
des règles r égissant les mines grisouteuses de 3e caté-
90.rie, c~rt•crins travaux projetés par l' exploitant d'une 
niine grisouteuse de 2° catégorie. 

IL échet d'accorder l'approbation si l'exploitant a été 
entendu et si l'Ingénieur des Mines a constaté dans son 
rappor~ à la D!putati~n pernianente que des dégage
~nents instantanes de grisou sont à craindre dans la région 
a traverser par le boiweciu projeté . 

L E CONSEIL DES MINES . 

Vu la dépêche ministériolle datée du 25 novembre 
19 37, par laquelle .M. le Ministre des Classes Moyennes 
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et des Affair es Economiq1ws soumet à l'avis préalable 
du Conseil des Mines le doss ier relatif à un arrêté pris 
par la Députation permanente du Conseil provincial du 
Hainaut, le 26 mars 1937; 

Vu le dit arrêté· - , 
Vu en outre les pièces adressées au Président du 

Conseil des ·Mines, par dépêch e du 2 décembre 1937 , 
savoll" : 

1° la lettr e ad ressée le 11 mars 1937 , par M. l'In
géniew- en chef-Direcleul· clu 2° Arrondissement des 
Mines, à Mons, au Directeur-gérant du Charbonnage des 
Produits et du Lernn t clu Flénu ~t Cuesmes, et la r éponse 
qui lui fut donnée le 16 mar s 1937 ; 

2° le rappor t d u 19 m,ar s 1937, du même haut fo nc
tionnaire, à J\l. le Gom·ern eur du H ainaut; 

Entendu le Conseille r rapporteur , Chevalier de 
Donnea, en ses exp lications en séance de ce jour ; 

Considérant gu' en vert u du r èglement général de 
police sur les Mines, du 5 mai 1919, modifié p ar 
l'arrêté royal du 15 janvier 1924, la Députation p erma
nente du Conseil prnvincial du Ha ina ut a orè.onné, par 
arrêté du 26 mars 1937, que la Socié té des Produits et 
du L evant de Flénu , dont le siège n° 17 est classé dans 
la Reconde catégor ie des mines g r isouteuses et qui \·eut 
creuser ill.11 ni,·eau de 710 mètres de ce siège, un bou
,·ea~ en direclion nord , èevra obsen ·er les prescriptions 
applicables aux mines · g risouteuses de la troisième 
catégorie, ce ~t partir de la traversée de la faille du 

Grand Charriage e t aussi pour l' exécution des travaux 
préparatoires en \· e ine ou à la pierre gu i seraient éven 
t. ue!Jement entrepris ensui te de ce bouveau · 

' 
Cons idérant qu 'en vertu de l' article 2 du dit r ègle-

ment général de police su r les mines, la Députation per-

, 
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manente du Conseil provincial, après avoir entendu 
l' exploitant e t sur le rapport de l' ingénieur en chef
Directeur qui signale éventuell ement l' urgence, pre
scrira, par un arrêté qu 'ell e peut r endre provisoirnment 
exécutoir e, les disposit ions nécessaires pour assurer la 
sécurité des ouvriers; 

Considérant qu'un tel a rrê té est soumis à l 'approba
tion du Ministre des Classes moyennes et des Affaires 
E conomiques, leque l prend au préalable l 'av is du 
Conseil des :Mines; 

Considérant qu ' il résulte des pièces du dossier et de 
l 'avis de la Députation permanente que l' exploitant a 
été entendu en ses obser vations; 

Considérant que , dans ·on rapport du 19 mars 1937, 
M. l'Irigénieur en chef-Directeur constate que le travail 
proje té traversera, au Nord de la susdite fai lle , des 
p.assées de charbon et de ~chi stcs charbonneux gui peu
vent être suje ttes à des dégagements instantanés dû 
grisou, et qu'après arni_r exa~iné l~s objecti?ns opposées 
par la socié té charbonmère, ~I pers'.ste à _af~trmer que ~c 
t lies mesures doivent êtr e nnposees, ams1 que le pre
,:it l'in~truction n° 9598/21G, du 15 févri~r 1902, de 
l\I. le l\linistr e de ! 'Industrie et du T~·avaü; que, ,.u 

1, . ·1 demande à la Députat10n perma nente 
urgence, 1 . , , . , . . ~ , cl 

d 'ordonner provisoirement 1 execut10n de 1 au ete ont 

il joint un proje t en ,annexe; 

Considérant que, si des trava ux antérie_ur s exécutés 
sans r enforcement des précautions prescr_1tes pou_r, lep, 

· de 2° caLéaoric YOire même avec d ispense cl 11ne mines ' n ' , , . 
partie de ces précautions, n'ont pas amene d acc1clenL::;, 

1 n e suffit pas h démontrer qu'il ne pourrait s'en 
ce a "" 
produire; 

/ 
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Est d'avis : 

? u 'il y .a lieu d'approuver le dit arrêté de la Dfpu
tat10n permanente du Conseil provincial du Hainaut en 
date du 26 mars 1937, rendu provisoirement exécutoire 
le jour de sa publication et ordonnant aux charbonnaaes 

0 
du Levant et des Produits du F lénu l 'observation de cer-
t~ines prescriptions dans l' exécution de travaux suscep
tibles de donner èes dégagements instantanés de grisou. 

A vis du 21 décembre 1937. 

Cession de concession. - Société métallurgique Cédante. _ 
Société nouvelle constituée par elle, cessionnaire. - Prix 
reconnu sérieUJx, - Cédante restant principale inté· 
ressée. - Autorisation. 

Il échet cl' autoriser la cession, dans le cas où une 
importante société métallurgique titulaire d'une conces
sion houillère en a fait apport pour un prix reconnu 
sérieitx, à une nouvelle société minière qu'elle a fo ndée 
et où elle a conser-i;é le principal intérêt. 

En pareil. cas, il n'échet pa.s de retarder l' autorisation 
jusqu' après le premie1· bilan. 

LE CoNSEIL DES l\{1:-;Es, 

Vu la dépêche.ministériel!~ du 19 octobre 1937, trans
mettanL pour a\·1s au Conseil des Mines la clem d 
formu lée le 2 octobre ] 936 par ]a Socie'te' A an e 

. , , nonyme 
Ougrée-Manhaye, a Ougree et par la Société A 
A . , . . ._ nonyme 

cienes et Mm1eres de la Sambre a' M , ' onceau-sur-
Sambre, en vue d 'être autorisée, la première à céder, 

r 
J 

1 
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la seconde à acquérir, la concession de mines de bouille 
de Beaulieusart et Leernes; 

Vu les statuts de La Société Anonyme d'Ougrée 
Marihaye, l'acte de constitution de la Société Anonyme 
Aciéries et Minièères de la Sambre, et ses statuts; 

Vu les plans en quadruple expédition, visés et véri
fiés, indiquant la concession Beaulieusart et Leernes, 
concession r ésultant de la réu.nion par ;arrêté royal du 
21 mars 1932, de : 

a) la concession de Beaulieusart accordée par arrêté 
roval du 22 avril 1869 sur 590 Ha . ; 

·b ) l 'extension de cetLe concession accordée par 
arrêté roy,al du 16 août 1897 sur 294 Ha. 50 a. ; 

c} l 'extension de la même concession accordée par 
arrêté royal du 24 avril 1932 sur 700 Ha . ; 

cl) la concession de Leernes-Landelies accordée sur 
284 Ha. 50 a . par arrêté roy,al du 18 octobre 1827 (et 
non 1927 comme le porte par erreur l 'avis de la Dépu
tation permanente) ; 

e) l'extension de cette dernière concession accordée 
par arrêté royal du 24 avril 1922 sur 580 Ha. soit ien 
tout 2,449 Ha.; 

Vu le rapport de l'lngénieur en chef-Directeur du 
3• arrondissement des Mines du 17 décembre 1937; 

Vu le mémor.andum justificatif du transfert au point 
de vue de l' intérêt général et de la bonne marche èe 
l'exploi tation de la concession, mémoire du 5 novem
bre 1936; 

Vu la lettre du 12 décembre 1936 del' Administrateur
délégué de la SociéLé des Aciéries et Minières de la 
Sambre ; 

Vu l 'expédition en deux exemplaires de l'avis de la 
Députation permanente du Hainaut, du 28 septembre 
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19~7 ; le second exemplai re, quoique rectificatif en ce 
gm concerne la date cle concession, contenant encor e 
une erreur, sous le littera D. Il faut lire 1827 iau lieu 
de 1927; 

V~ en outre la lettre du 25 novembre 1937, versée au 
~oss1e~· ~près. le dépôt du r appo:i:,t, lettre par laquelle 
l 1~~:U~mstrat1on de la .so?iété Ano?yme des Aciéries et 
Mm1e1es. de la S~mbre md1que le prix d' achat de la mine, 
Y compris le pnx d'achat de l,a concession ·et de ses dé
pendances (matér iel, outillage, etc .); 

Vu le relevé de la situation financière de la société 
acguéreuse à la date du 29 septembre dernier document 
joint à la prédite lettre du 25 novembre 1937 .' . ' 

Vu la lettre du 18 décembre 1937 de la Société Ano-
nyme Aciéries et Minières de la Sambre; 

Vu le r apport déposé par M. le Conseiller Duchaine 
le 9 novembre 1937 · ' 

' 
Considérant que les formalités légales ont été remplies 

et que la demande de cession de la concession des mines 
de Beauli eusart et Lcerne!' est régulière en la forme; 

Considérant que la Députation permanente a donné 
un avis favorable; 

Qu'il résulte du r apport de ]'Ingénieur en chef
Directeur du 3" a rrondissement, des mines, que la 

ociété Anonyme Aciéries et Minières de la Sambre, à 
:\fonceau-sur-Sambre possède les facultés techniqu 
nécessaires pour l ' exploiLaLion de cette concession. es 

' 
Considérant qu'i l résulte du même rapport l ' , . · ' que ope-

rat1on sera avantageuse pour les denx société , li . . , 1 t 1 . . s, qu e e 
ama pour resuta · ce marntemr !':activité d h ·b , es c ai on-
nages en cause et qu elle n' est en tou 1 

· ' l ' · , ,, , " s es cas pas con-
traire a m ter et gen éra l ; 
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Considérant qu ' il r ésulte des documents Yersés au 
dossier le 25 novembre dernier par la Société Anonyme 
des Aciéries et Minières de la Sambre, que le prix de 
cession de la concession de Beaulieus.art et Leernes a 
été fixé à fr. 76.490.821,93, y compris le matériel 
mobile, les pièces de r echange et outilJ.age en service 
précédent au charbonnage de Fontaine l'Evôque; 
que les éléments fournis permettent d' établir que 
le prix est sérieux et en rapport avec les facultés de 
l'acquéreu r comme avec la valeur de ha concession; 

Considérant qu' aucun bilan n 'a encore pu être dressé 
par le Conseil d'administration de la Société Anonyme 
Aciéries et Minières cle la. Sambre, le premi!3r exercice 
social ne se clôturant qu'au 31 décembre 1937; 

Que les états .annexés établissent à suffisance de droit. 
que !a trésorerie est en état de supporter les dépenses 
d'exploitation , puisque des amortissements sérieux ont, 
déjà été pratiqués depuis un an; 

E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d ' autoriser la Société Anonyme d' Ou
grée-Marihaye, à Ougrée et la Société Anonyme. Aciéries 
et Minières de la Sambre, à :Monceau-sur-Sambre, l;a 
première à céder , ln, deuxième à acquérir la concession 
de mines èe houille de Beaulieusart et. Leernes, conces
sion r ésultant de la réun ion par arrêté royal du 21 mars 
1936 des concessions susincliquées. 


